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I N T R O D U C T I O N  

1 . 1 .  A V A N T - P R O P O S  

La pr®sente d®marche sôinscrit dans un contexte de r®vision de tous les instruments 

dôurbanisme de la municipalité de Sainte-Hélène-de-Kamouraska suite ¨ lôentr®e en 

vigueur, le 24 novembre 2016, du Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® 

(SADR) de la MRC de Kamouraska, le tout conform®ment ¨ lôarticle 59 de la Loi sur 

lôam®nagement et lôurbanisme (LAU) (RLRQ c A-19.1). 

Plus pr®cis®ment, en plus dôassurer la concordance aux objectifs du SADR et aux 

dispositions du document compl®mentaire, cette r®vision permet dôactualiser et 

dôharmoniser les outils dôurbanisme municipaux, lesquels nôont pas fait lôobjet dôune 

refonte depuis leur adoption en 1990.  

Outre la dimension légale, la présente démarche vise à actualiser la planification de 

lôam®nagement et du d®veloppement du territoire de la municipalité de Sainte-Hélène-de-

Kamouraska, de mani¯re ¨ tenir compte des priorit®s et des objectifs dôam®nagement du 

conseil et de la communauté, ainsi que des projets de développement qui pourraient 

g®n®rer des retomb®es, tant dôun point de vue ®conomique que sociod®mographique.  

Ultimement, cette refonte vise ¨ doter le territoire dôune politique dôam®nagement 

résolument axée sur le développement durable et de milieux de vie de qualité, en intégrant 

dans les outils dôurbanisme les crit¯res et les normes dôam®nagement les plus actuelles 

en la matière et conformes aux orientations gouvernementales.  

Finalement, la r®vision du plan dôurbanisme survient à la suite de lôentr®e en vigueur du 

Plan de développement local (PDL) 2025-2029 pour le territoire de Sainte-Hélène-de-

Kamouraska. Ce plan est le fruit dôune d®marche collective r®unissant les principaux 

acteurs et intervenants socioéconomiques afin de définir des priorités de développement 

dans les domaines économique, social et environnemental. Pour le conseil municipal de 

Sainte-Hélène-de-Kamouraska, cette révision des outils constitue une occasion de 

traduire ces nouvelles priorités en stratégies concrètes de développement.  

1 . 2 .  B U T  D U  P L A N  D ô U R B A N I S M E 

Le pouvoir des municipalit®s locales de planifier lôam®nagement de leur territoire sôexerce 

avant tout par lô®laboration dôun plan dôurbanisme. Ce document a pour but la pleine 

réalisation des potentiels de la municipalité. Il expose la vision du conseil municipal en 

mati¯re dôam®nagement et de d®veloppement du territoire, les grandes orientations et les 

objectifs dôam®nagement ainsi que les moyens dôaction que les ®lu(e)s entendent mettre 

de lôavant pour la mise en îuvre du plan. De façon générale, le plan dôurbanisme guidera 
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le conseil municipal de Sainte-Hélène-de-Kamouraska dans les domaines de 

lôam®nagement et du d®veloppement dans un horizon de 15 ¨ 20 ans.  

Ce document permet ®galement aux citoyens, gens dôaffaires et promoteurs de 

comprendre le contexte dans lequel ils interviennent et dôorienter leurs projets en 

conséquence. En somme, il sôagit dôun outil de connaissance, dôorientation et dôaide ¨ la 

décision.  

En conformit® avec les orientations gouvernementales qui mettent de lôavant les principes 

de d®veloppement durable dans la planification de lôam®nagement du territoire, le plan 

dôurbanisme se donne comme priorit® dôassurer un d®veloppement harmonieux, ax® sur 

la consolidation des milieux urbanisés existants, la protection et la mise en valeur de 

lôenvironnement ainsi que la pérennité des paysages, en harmonie avec les activités 

agricoles et r®cr®otouristiques, base de lô®conomie locale. Enfin, le plan dôurbanisme 

accorde une grande importance ¨ lôam®nagement de milieux de vie de qualit®, complets 

et distinctifs. 

ê noter que le plan dôurbanisme nôest pas directement applicable aux personnes, 

contrairement aux r¯glements dôurbanisme qui doivent cependant °tre conformes au plan. 

1 . 3 .  C O N T E N U  D U  P L A N  D ô U R B A N I S M E 

Le pr®sent r¯glement du plan dôurbanisme comprend les parties suivantes : 

 

1Á Les dispositions administratives ; 

2Á Le diagnostic du territoire de Sainte-Hélène-de-Kamouraska. 

 

Le pr®sent r¯glement respecte ®galement le contenu obligatoire prescrit ¨ lôarticle 83 de 

la LAU, soit le fait quôun plan dôurbanisme doit comprendre : 

 

1Á Les grandes orientations dôam®nagement du territoire de la municipalité ; 

2Á Les grandes affectations du sol et les densit®s de son occupation ; 

3Á Le tracé projeté et le type des principales voies de circulation et des réseaux de 

transport ; 

4Á Lôidentification de toute partie du territoire municipal qui peut être végétalisée, très 

imperm®abilis®e ou sujette au ph®nom¯ne dô´lot de chaleur urbaine, ainsi que la 

description de toute mesure permettant dôatt®nuer les effets nocifs ou ind®sirables 

de ces caractéristiques. 

 

Les documents annexes suivants font aussi partie intégrante de ce règlement à toutes 

fins que de droits : 

 

1Á Annexe 1 ð Plan des contraintes naturelles et anthropiques ; 

2Á Annexe 2 ð Plans des grandes affectations du sol. 
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2 .  D I S P O S I T I O N S  D É C L A R A T O I R E S  E T  

I N T E R P R É T A T I V E S  

2 . 1 .  T I T R E  D U  R È G L E M E N T  E T  A B R O G A T I O N  

Ce r¯glement sôintitule Plan dôurbanisme de Sainte-Hélène-de-Kamouraska et porte le 

numéro 2025-01. 

2 . 2 .  T E R R I T O I R E  A S S U J E T T I  

Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ lôensemble du territoire de la municipalité de Sainte-

Hélène-de-Kamouraska. 

2 . 3 .  U N I T É S  D E  M E S U R E  

Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée en unités du Système 

International (SI). 

2 . 4 .  T E R M I N O L O G I E  

Pour lôinterpr®tation du pr®sent r¯glement, ¨ moins que le contexte nôindique un sens 

différent, tout mot ou expression a le sens qui lui est attribué dans son sens commun défini 

au dictionnaire. 

2 . 5 .  E F F E T  D E  L ô E N T R £ E  E N  V I G U E U R 

Lôentr®e en vigueur du r¯glement de plan dôurbanisme ne cr®era aucune obligation quant 

¨ lô®ch®ance et aux modalit®s de r®alisation des orientations, des interventions, des 

équipements et des infrastructures formulées et prévues.  

Cependant, le Conseil d®cr¯te, par le pr®sent plan, que tous les r¯glements dôurbanisme 

devront sôy conformer, tant au niveau de la conformit® stricte aux grandes affectations du 

territoire et aux densit®s dôoccupation du sol. 

2 . 6 .  E N T R É E  E N  V I G U E U R  

Ce règlement entre en vigueur le 23 avril 2025 conformément à la loi 
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3 .  D I A G N O S T I C  T E R R I T O R I A L  

Le diagnostic territorial est le fondement du plan dôurbanisme. Il consiste ¨ brosser un 

portrait de la situation sous forme dôune ®valuation du territoire et dôen faire ressortir les 

probl®matiques, opportunit®s et enjeux dôam®nagement. Il permettra par la suite dô®tablir 

la vision strat®gique et de d®finir les grandes orientations et objectifs dôam®nagement 

prioritaires pour le conseil municipal de m°me que les strat®gies dôintervention qui 

permettront la mise en îuvre du plan dôurbanisme. Lô®laboration du diagnostic requiert 

un regard critique et sans complaisance, afin de faire ressortir les dysfonctionnements, 

les menaces et les faiblesses, autant que les forces et les opportunités du territoire à 

lô®tude. 

Le pr®sent diagnostic territorial sôest effectu® en deux (2) phases. La première étape fut 

de dresser le diagnostic territorial factuel : portrait du territoire, données statistiques, 

études diverses. Par la suite, un diagnostic perceptuel fut établi avec la consultation des 

citoyens de divers milieux lors dôun sondage virtuel. Cette réflexion commune a permis 

dôaccro´tre la connaissance du territoire et dôidentifier ou de confirmer les priorit®s et 

enjeux relatifs ¨ lôam®nagement du territoire. 

Les chapitres relatifs à la vision stratégique, aux orientations et aux stratégies 

dôintervention visent ¨ r®pondre aux diff®rents constats ®tablis au pr®sent chapitre. 

3 . 1 .  C A R A C T É R I S T I Q U E S  P H Y S I Q U E S  

Le portrait physique du territoire permet de saisir les principales composantes naturelles, 

comme le relief et les sols, lôhydrographie, le climat et la flore. Il est toutefois opportun de 

commencer par rappeler lôhistoire et de situer géographiquement la municipalité de 

Sainte-Hélène-de-Kamouraska.  

3 . 1 . 1 .  R A P P E L  H I S T O R I Q U E 1 

Sainte-Hélène-de-Kamouraska, située dans la région du Bas-Saint-Laurent, est un village 

dont lôhistoire refl¯te les racines profondes de la colonisation rurale qu®b®coise. Son 

développement débute au début du 19e siècle, lorsque plusieurs grandes familles 

choisissent de quitter les terres déjà occupées de Saint-Andr®, aujourdôhui Sainte-Hélène. 

En 1827, une quarantaine de familles sôinstallent sur des terres appartenant au seigneur 

de Kamouraska et à la seigneurie de LôIslet-du-Portage. 

 
1https://leplacoteux.com/aux-origines-de-sainte-helene-de-kamouraska/ 

https://sainte-helene.net/municipalite/histoire-armoiries-et-embleme/ 

https://leplacoteux.com/aux-origines-de-sainte-helene-de-kamouraska/
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Pour faciliter lô®tablissement des colons, des chemins rudimentaires sont am®nag®s. Ces 

voies permettent de relier les nouveaux arrivants entre eux, favorisant ainsi lôacc¯s au 

territoire et encourageant le développement de la communauté. 

Le 14 octobre 1846 marque une ®tape importante dans lôhistoire du village, avec lô®rection 

canonique de la paroisse Sainte-Hélène. Cette reconnaissance religieuse constitue un 

jalon central pour la consolidation de la communauté. Peu après, entre 1847 et 1849, 

lô®glise paroissiale est construite, suivie du presbyt¯re en 1853. 

Lô®glise Sainte-Hélène occupe une place particulière dans le patrimoine architectural de 

la région. Au fil des années, elle subit plusieurs transformations, mais elle continue de se 

démarquer des autres églises du Kamouraska par son caractère unique et ses détails 

distinctifs. Cet édifice devient rapidement un symbole de rassemblement et de foi pour les 

habitants, tout en témoignant de la persévérance des colons qui ont bâti leur village dans 

des conditions souvent difficiles. 

Durant le XIXe si¯cle, lô®conomie locale repose principalement sur lôagriculture. Les 

familles défrichent des terres et développent des productions variées, notamment le blé, 

lôorge et lô®levage. Le village sôorganise progressivement avec lôarriv®e dôartisans, de 

commerces locaux et dôinstitutions comme les ®coles de rang. 

Au XXe si¯cle, lôam®lioration des infrastructures de transport et des services publics 

contribue ¨ briser lôisolement de Sainte-Hélène-de-Kamouraska, permettant un certain 

essor économique et social. Malgré cela, comme dans de nombreux villages ruraux du 

Qu®bec, lôexode des jeunes g®n®rations entra´ne une diminution de la population locale. 

Aujourdôhui, Sainte-Hélène-de-Kamouraska est un village marqué par son patrimoine 

rural et son histoire riche. Les collines boisées, les champs ouverts et les chemins 

historiques ®voquent lôh®ritage des pionniers qui ont fa­onn® ce territoire. Lô®glise, 

toujours debout, continue dô°tre un t®moin vivant des efforts et de la foi des premiers 

habitants. 

3 . 1 . 2 .  L A  S I T U A T I O N  G É O G R A P H I Q U E   

La municipalité de Sainte-Hélène-de-Kamouraska se trouve sur la rive sud du fleuve 

Saint-Laurent, dans la partie est de la MRC de Kamouraska, au cîur de la r®gion 

administrative du Bas-Saint-Laurent. En 2021, elle comptait 891 habitants répartis sur un 

territoire de 60,46 km², ce qui représente une densité de population de 14,7 habitants par 

kilomètre carré, un chiffre comparable à celui de la MRC de Kamouraska, excluant les 

territoires non organisés (14,2 habitants/km²). 

Les limites de la municipalité sont partagées avec Saint-Germain-de-Kamouraska et 

Saint-André-de-Kamouraska au nord, Saint-Joseph-de-Kamouraska ¨ lôest, le territoire 

non organisé de Picard au sud, ainsi que Mont-Carmel et Saint-Bruno-de-Kamouraska à 

lôouest. Sainte-Hélène-de-Kamouraska est situ®e ¨ environ 30 kilom¯tres ¨ lôouest de 
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Rivière-du-Loup, soit un trajet de 25 minutes en voiture, et à 175 kilomètres, soit 1 heure 

50 minutes de route, de la ville de Québec. 

La municipalit® est facilement accessible gr©ce ¨ une sortie de lôautoroute 20, via la route 

de lô£glise Nord. Par ailleurs, la route 230, parall¯le ¨ lôautoroute, traverse le territoire 

dôouest en est, dans la partie nord de Sainte-Hélène-de-Kamouraska, facilitant les 

d®placements ¨ lôint®rieur de la r®gion (voir carte 1). 
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Carte 1 ς Les territoires administratifs  

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.
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3 . 1 . 3 .  L E  R E L I E F   

Le profil physiographique du territoire de Sainte-Hélène-de-Kamouraska présente des 

similitudes avec celui des autres municipalit®s de la MRC de Kamouraska. Lôassise 

géologique du territoire est caractérisée par des formations appalachiennes constituées 

de roches sédimentaires et métamorphiques plissées. 

La partie nord de la municipalité se situe dans la zone du piémont, qui couvre environ un 

tiers de son territoire. Ce pi®mont est un plateau dont lôaltitude varie entre 86 et 130 

mètres. Les sols de cette région sont principalement composés de sable mélangé à de 

petits graviers, vestiges dôanciennes plages littorales et de terrasses marines. 

Au centre et au sud, on retrouve le plateau agroforestier, qui occupe les deux tiers restants 

du territoire. Ce plateau vallonné, intensément érodé par les glaciations successives, est 

formé de dépôts glaciaires et fluvio-glaciaires. Ce secteur se distingue par un relief 

diversifi®, propice ¨ un m®lange dôactivit®s agricoles et foresti¯res, qui refl¯te lôhistoire 

g®ologique et lôutilisation traditionnelle des terres de la municipalit® (carte 2). 
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Carte 2 τ Hydrographie et relief  

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.
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3 . 1 . 4 .  L ô H Y D R O G R A P H I E  

Plusieurs cours dôeau sillonnent le territoire de Sainte-Hélène-de-Kamouraska, mais on 

nôy retrouve aucun lac dôimportance. Pratiquement tous les cours dôeau sont dans lôaxe 

est-ouest. Ils suivent le relief vallonné de la municipalité. Le territoire peut être subdivisé 

en trois bassins versants, soit le bassin versant de la rivière du Loup, le bassin versant de 

la rivière Kamouraska et le bassin versant de la rivière Fouquette.  

 

Le bassin versant de la rivière du Loup est le plus important, couvrant 45 % du territoire. 

La rivi¯re du Loup traverse la partie sud du territoire dôouest en est, dans un secteur 

majoritairement boisé. Son débit normal de 5 m3/sec. Peut monter jusquô¨ 50 m3/sec. Lors 

des crues printanières. Ces crues occasionnent parfois des inondations. Des zones 

inondables sont dôailleurs pr®sentes tout le long de la rivière sur le territoire de la 

municipalité. Celles-ci, en milieu agricole et forestier, couvrent 1,8 km2.  

 

Au nord-ouest, le bassin de la rivière Kamouraska couvre 30 % du territoire de la 

municipalit®. La principale vocation du sol est de nature agricole. Plusieurs cours dôeau y 

jouent un rôle de premier plan pour favoriser le drainage des terres. On y retrouve la rivière 

Goudron, affluent important de la rivière Kamouraska. Notons une petite zone inondable 

bordant ce cours dôeau au nord du noyau villageois. De faible superficie, celle-ci nôaffecte 

aucun bâtiment existant. 

 

Le bassin de la rivière Fouquette, au nord-est, couvre 25 % du territoire. Sa vocation est 

principalement agricole. Ajoutons la présence, de façon marginale, du bassin résiduel du 

fleuve Saint-Laurent au nord de la municipalité couvrant moins de 1 % du territoire. Au 

total, les cours dôeau de la municipalit® de Sainte-Hélène-de-Kamouraska couvrent 

32 hectares, ce qui est somme toute peu significatif (voir carte 2).  

3 . 1 . 5 .  L E S  S O L S  

La zone agricole occupe la majeure partie du territoire de la municipalité, soit une 

proportion de 87,7 % du territoire. Seuls le périmètre urbain et un petit secteur tout au sud 

de la municipalit® sont situ®s hors de la zone agricole. Selon lôInventaire des terres du 

Canada, les deux tiers des sols de la municipalité en zone agricole sont de classe 4. Ces 

sols accueillent de bonnes terres tout à fait propices à la production agricole. La principale 

limitation de ces sols y est la faible fertilité des sols. Un peu moins de 10 % des sols en 

zone agricole sont de classe 3, qui sont dôexcellents sols. Notons enfin que 15 % de la 

zone agricole du territoire de la municipalité est de classe 7, une classe qui ne permet 

aucune possibilité pour la culture. 
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3 . 1 . 6 .  L E  C L I M A T  

Sainte-Hélène-de-Kamouraska se situe dans une zone de climat subhumide à dominance 

continentale temp®r®e, influenc®e par lôeffet mod®rateur de la vaste masse dôeau du 

fleuve Saint-Laurent et par un facteur éolien notable. Les données climatiques de la 

municipalité sont principalement représentées par la station météorologique de La 

Pocatière. 

 

Les températures moyennes y sont de -12 °C en janvier et de 19 °C en juillet, avec une 

moyenne annuelle de 4 °C. Les précipitations totales atteignent 962 mm, réparties en 289 

mm sous forme de neige (ou lô®quivalent de 289 cm) et 673 mm sous forme de pluie. En 

moyenne, le nombre de jours sans gel sô®l¯ve ¨ 187 jours par ann®e. 

 

En comparaison, la ville de Québec enregistre des températures similaires, avec -13 °C 

en janvier et 19 °C en juillet, mais reçoit davantage de précipitations. Le total annuel y est 

de 1 240 mm, dont 316 mm sous forme nivale (289 cm de neige) et 924 mm sous forme 

pluviale. 

 

Ces données illustrent le climat typique de la région de Sainte-Hélène-de-Kamouraska, 

marqué par des hivers rigoureux et des étés tempérés, tout en bénéficiant de conditions 

modérées grâce à la proximité du fleuve Saint-Laurent. 

3 . 1 . 7 .  L A  F L O R E  

Les usages agricoles couvrent 52 % du territoire de Sainte-Hélène-de-Kamouraska. On 

retrouve ensuite le milieu forestier (43 % du territoire) et les sites inondés (1,2 % du 

territoire).  

La forêt de Sainte-Hélène-de-Kamouraska est composée en majeure partie par le couvert 

forestier feuillu (40 %) et le couvert forestier mélangé (39,3 %). De moindre mesure, on 

retrouve ensuite le couvert forestier résineux (20,7 %) (voir tableau 1). 

Tableau 1 : Types de couverture forestière 

Type de couvert forestier  Km 2 % 

Feuillu  9,9 40 

Mélangé  9,7 39,3 

Résineux  5,1 20,7 

Total  24,7 100,0 

Source : carte écoforestière, MFFP, 2016.  
 

La forêt de Sainte-Hélène-de-Kamouraska fait partie du domaine bioclimatique de la 

sapinière à bouleau jaune. Ce domaine se distingue par la présence de peuplements 

forestiers mélangés, composés notamment de bouleaux jaunes et de diverses essences 

résineuses telles que le sapin baumier, lô®pinette blanche et le thuya occidental. Cette 
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composition forestière reflète les conditions climatiques et écologiques de la région, tout 

en contribuant à la richesse et à la diversité des écosystèmes locaux. 

3 . 2 .  P R O F I L  S O C I O D É M O G R A P H I Q U E  

Les données de Statistique Canada, notamment celles du recensement 2021, et celles de lôInstitut 

de la statistique du Québec (ISQ) diffèrent en plusieurs points. Aussi, comme les collectes de 

données ne sont pas identiques, les données de Statistique Canada ont été privilégiées, car plus 

récentes. Par ailleurs, selon les thématiques abordées, lorsque les données sont inexistantes chez 

Statistique Canada, les sources statistiques de lôISQ ou de toute autre source dôinformation 

pertinente seront utilisées.  

ê noter que dans le cas des ´lots de diffusion, lôajustement des chiffres de population totale est 

contrôlé de sorte que les chiffres de population des aires de diffusion se situent toujours à plus ou 

moins 5 de la valeur r®elle. Lôajustement nôa pas dôincidence sur les chiffres de population des 

divisions de recensement et des grandes subdivisions de recensement. 

3 . 2 . 1 .  P O P U L A T I O N  T O T A L E  

La MRC de Kamouraska comprend 17 municipalités, dont Sainte-Hélène-de-

Kamouraska, et deux (2) territoires non organis®s (TNO). Sa population sô®tablissait à 

21 307 habitants en 2021, soit 1,1 % de plus quôen 2016. Elle représentait 10,7 % de la 

population de la région du Bas-Saint-Laurent. 

Dans la MRC, la ville de La Pocatière est la plus populeuse avec plus de 19 % de la 

population totale (4 078 habitants). Entre 2016 et 2021, les municipalités qui ont connu la 

plus grande croissance démographique sont Saint-Pacôme (+13 %), Saint-Alexandre-de-

Kamouraska (+6,9 %), Mont-Carmel (+2,9 %) et Rivière-Ouelle (+2,6 %). Celles qui ont 

perdu le plus dôhabitants sont Saint-Gabriel-Lalemant (-7,8 %) et Saint-Onésime-dôIxworth 

(-6,8 %). 

La municipalité de Sainte-Hélène-de-Kamouraska est la huitième municipalité de la MRC 

de Kamouraska en termes de population avec 891 habitants, soit 4,2 % de la population 

totale de la MRC. Au cours des cinq (5) dernières années, le territoire a perdu 

27 personnes (voir tableau 2). 
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Tableau 2 : Évolution de la population de la MRC de Kamouraska entre 2016 et 2021. 

M u n i c i p a l i t é s  2 0 1 6  2 0 2 1  
V a r i a t i o n  

2 0 1 6 - 2 0 2 1  

D e n s i t é  d e  

l a  p o p .  

( h a b . / k m 2 )  

S u p e r f i c i e  

e n  k m 2  

R i v i è r e - O u e l l e  9 7 0  9 9 5  2 , 6  %  1 7 , 3  5 7 , 5  

K a m o u r a s k a  6 1 6  6 0 7  - 1 , 5  %  1 3 , 8  4 4 , 0 7  

S a i n t - A n d r é - d e -

K a m o u r a s k a  
6 5 8  6 5 8  0  9 , 3  7 1 , 0 6  

S a i n t - D e n i s - D e  

L a  B o u t e i l l e r i e  
5 1 7  5 1 8  0 , 2  %  1 5 , 3  3 3 , 8 4  

S a i n t - G e r m a i n -

d e - K a m o u r a s k a  
2 8 6  2 9 4  2 , 8  %  1 0 , 3  2 8 , 5 3  

L a  P o c a t i è r e  4 1 2 0  4 0 7 8  - 1  %  1 9 2 , 5  2 1 , 1 8  

S a i n t - P a s c a l  3 4 6 8  3 5 3 0  1 , 8  %  5 9 , 1  5 9 , 6 8  

S a i n t e - A n n e - d e -

l a - P o c a t i è r e  
1 6 3 6  1 5 9 7  - 2 , 4  %  2 9 , 2  5 4 , 7 8  

S a i n t -

A l e x a n d r e - d e -

K a m o u r a s k a  

2 1 0 9  2 2 5 5  6 , 9  %  2 0 , 2  1 1 1 , 4  

S a i n t - P a c ô m e  1 5 9 8  1 8 0 6  1 3  %  6 2 , 1  2 9 , 0 6  

S a i n t - P h i l i p p e -

d e - N é r i  
8 3 2  8 1 8  - 1 , 7  %  2 5 , 1  3 2 , 6 5  

S a i n t e - H é l è n e -

d e - K a m o u r a s k a  
9 1 8  8 9 1 2 - 2 , 9  %  1 4 , 7  6 0 , 4 6  

M o n t - C a r m e l  1 1 2 7  1 1 6 0  2 , 9  %  2 , 7  4 2 8 , 2 6  

S a i n t - G a b r i e l -

L a l e m a n t  
7 1 6  6 6 0  - 7 , 8  %  8 , 5  7 7 , 9 2  

S a i n t - O n é s i m e -

dôI x w o r t h  
5 6 0  5 2 2  - 6 , 8  %  5 , 1  1 0 2 , 7 6  

S a i n t - B r u n o - d e -

K a m o u r a s k a  
5 4 1  5 1 5  - 4 , 8  %  2 , 7  1 8 8 , 4 4  

S a i n t - J o s e p h -

d e - K a m o u r a s k a  
3 9 1  3 9 8  1 , 8  %  4 , 7  8 4 , 9 6  

       Source : Statistique Canada, Recensements de 2016 et 2021. 
 

891 habitants 
en 2021 

 

Comme mentionné précédemment, la population de Sainte-Hélène-

de-Kamouraska est répartie sur un territoire de 60,46 km². En 2021, 

la municipalité comptait 891 habitants, marquant une légère 

diminution par rapport au recensement de 2016, où la population 

sô®levait à 918 habitants. Cette baisse reflète une tendance fréquente 

dans plusieurs municipalités rurales du Québec, où le déclin 

 
2 Le Décret de population 2025 établit la population officielle de la Municipalité de Sainte-Hélène-

de-Kamouraska à 896 habitants. Toutefois que cette donnée doit être interprétée avec prudence, 

puisquôelle ne d®coule pas directement dôun recensement complet, mais repose plut¹t sur une 

estimation produite par le minist¯re des Affaires municipales et de lôHabitation. 
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d®mographique est souvent attribuable ¨ lôexode des jeunes 

générations vers les centres urbains.  
 
 

La municipalité de Sainte-Hélène-de-Kamouraska a enregistré une décroissance 

démographique de 5,3 % entre 1991 et 2021. Cette tendance est toutefois moins marquée 

que celle observ®e dans lôensemble de la MRC de Kamouraska, o½ la population a 

diminué de plus de 13 % au cours de la même période. En contraste, le Québec a connu 

une croissance démographique importante de 23,3 % entre 1991 et 2021, soit une 

augmentation repr®sentant pr¯s dôun quart de sa population. Ces donn®es mettent en 

évidence les défis spécifiques auxquels font face les régions rurales, comparativement à 

lôessor des centres urbains et p®riurbains (voir tableau 3). 

 

Tableau 3 : Évolution de la population de Sainte-Hélène-de-Kamouraska entre 1991 et 2021 

P o p u l a t i o n  

S a i n t -

H é l è n e - d e -

K a m o u r a s k a  

M R C  d e  

K a m o u r a s k a  

R é g i o n  d u  

B a s - S a i n t -

L a u r e n t  

P r o v i n c e  

d e  

Q u é b e c  

1 9 9 1  9 4 1  24 535 2 0 5 0 9 2  6 895 965 

1 9 9 6  9 3 3  23 215 2 0 6 0 6 4  7 138 795 

2 0 0 1  9 4 6  22 494 2 0 0 6 3 0  7 237 479 

2 0 0 6  8 9 7  22 084  2 0 0 6 5 3  6 546 131 

2 0 1 1  9 1 1  21 492 1 9 9 9 7 7  7 903 001 

2 0 1 6  9 1 8  21 073 1 9 7 3 8 5  8 164 361 

2 0 2 1  8 9 1  21 307 1 9 9 0 3 9  8 501 833 

V a r i a t i o n   

1 9 9 1 - 2 0 2 1  
- 5 , 3  %  - 1 3 , 1  %  -  3  %  + 2 3 , 3  %  

V a r i a t i o n   

2 0 1 6 - 2 0 2 1  
- 2 , 9  %  +  1 , 1  %  + 0 , 8  %  + 4 , 1  %  

Source : Statistique Canada, Recensements de 1991 à 2021.  

 
Depuis quelques recensements déjà, la municipalité de Sainte-

Hélène-de-Kamouraska vit une décroissance démographique 

irrégulière. De 941 personnes en 1991, la population se chiffrait à 891 

en 2021 ce qui correspond à une baisse de 50 habitants sur les 

30 dernières années. On observe ainsi un mouvement en dent de scie 

de la population depuis trois (3) décennies avec une baisse plus 

marquée entre 2001 et 2006 passant sous la barre des 900 habitants. 

Depuis la population oscille au-dessous et au-dessus de cette barre 

(voir figure 1).  

 

-27 habitants  
Baisse de la 

population entre 

2016 et 2021 



 

Plan dôurbanisme ï Sainte-Hélène-de-Kamouraska | 19 

 

Figure 1 : Évolution démographique, Sainte-Hélène-de-Kamouraska, 1991-2021 

 
Source : Statistique Canada, Recensements de 1991 à 2021. 

3 . 2 . 2 .  C O M P O S I T I O N  D E  L A  P O P U L A T I O N  

Les 135 personnes faisant partie du groupe des 0  ̈ 14 ans repr®sentent 15 % de la 

population de Sainte-Hélène-de-Kamouraska. En nombre inférieur, les 95 personnes 

©g®es de 15  ̈24 ans comptent pour 10,6 % du total. Quant aux 195 personnes qui sont 

recens®es dans le groupe de 25  ̈ 45 ans, leur proportion correspond  ̈ 21,6 % de la 

population. Avec une part de 28,3 %, les individus ©g®s de 45  ̈64 ans sont au nombre 

de 255, tandis que lôon compte 220 personnes âgées de 65 ans et plus, soit le quart 

(24,5 %) de la population totale. Ces données démontrent que plus de la moitié des 

Hélénois a plus de 44 ans (52,8 %) et que le vieillissement de la population touche la 

municipalité de la même façon que beaucoup dôautres municipalit®s de la MRC de 

Kamouraska. Toutefois, ce chiffre est légèrement plus favorable puisquôil est inférieur à 

celui de la MRC (57,1 %), mais reste supérieur à celui de la province (47,4 %) (voir 

tableau 4). 

 

 

 

 

 

 

 

 

941

933

946

897

911

918

891

860

870

880

890

900

910

920

930

940

950

960

1991 1996 2001 2006 2011 2016 2021



 

Plan dôurbanisme ï Sainte-Hélène-de-Kamouraska | 20 

 

 

Tableau 4 : /ƻƘƻǊǘŜǎ ŘΩŃƎŜΣ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜΣ нл21 

Groupes 
dô©ge 

Saint e-Hélène-de-
Kamouraska  

MRC de Kamouraska  Province du Québec  

Nb % Nb % Nb % 

0-4 25 2,8 850 4 422 980 5 

5-14 110 12,2 2 135 10 968 380 11,4 

15-24 95 10,6 1 980 9,3 890 060 10,5 

25-34 75 8,3 1 840 8,6 1063190 12,5 

35-44 120 13,3 2 345 11 1122990 13,2 

45-64 255 28,3 5 950 28 2280700 26,8 

65 et plus  220 24,5 6 210 29,1 1753530 20,6 

Total  9003 100 21 307 100 8501833 100 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 

 
48,8 ans 

Âge médian de 
la population 

en 2021 
 

 
 
 

 

 
15 % 

Population  
- 15 ans 

 
 
 

 

Les données du dernier recensement nous révèlent que lô©ge 

médian4 des citoyens de Sainte-Hélène-de-Kamouraska était de 

48,8 ans en 2021, alors que celui de la MRC était de 51,6 et celui de 

la province de 43,2 ans. Selon les recensements de la population de 

Statistique Canada, la population de la municipalité a vu son ©ge 

m®dian augmenter de 8,9 ans entre 2001 et 2021, puisquôil ®tait ¨ 

39,9 ans il y a 20 ans. La baisse du nombre de naissances et 

lôaugmentation de lôesp®rance de vie sont les facteurs expliquant 

cette augmentation de lô©ge m®dian. 

Aussi, lôexamen de lô®volution des cohortes dô©ges fournit une 

information significative sur les personnes qui sô®tablissent à Sainte-

Hélène-de-Kamouraska. Ainsi, la proportion des jeunes de 14 ans et 

moins est inférieure à celle de la province, mais supérieure à celle de 

la MRC. En effet, 15 % de la population de Sainte-Hélène-de-

Kamouraska est âgée de 14 ans et moins, alors que celle de la MRC 

de Kamouraska est de 14 % et celle de la province est de 16,4 %. 

Notons que la part des jeunes de moins de 14 ans a baissé entre 

2016 et 2021 de 30 enfants dans cette tranche dô©ge. Le 

renouvellement de cette cohorte ne se fait donc plus.  

 
3 Statistique Canada prend des mesures supplémentaires afin de protéger la vie privée de tous les 

Canadiens et la confidentialité des données qu'ils fournissent. À ce titre, certains chiffres de 

population des régions géographiques sont ajustés afin d'assurer la confidentialité des données. 

Dans le cas des îlots de diffusion, l'ajustement des chiffres de population totale est contrôlé de 

sorte que les chiffres de population des aires de diffusion se situent toujours à plus ou moins 5 de 

la valeur réelle. L'ajustement n'a pas d'incidence sur les chiffres de population des divisions de 

recensement et des grandes subdivisions de recensement. 
4 Point o½ exactement la moiti® de la population est plus vieille et lôautre moiti®, plus jeune. 
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60,5 % 
Population 
entre 15 et 

64 ans 
 

 
 
 

 

 
24,5 %  

Population de 
+65 ans 

La cohorte des 15 à 64 ans est un indicateur de territoire intéressant 

du fait que côest à compter de 15 ans quôune personne est 

possiblement associée à la population active. Le pourcentage des 15 

à 64 ans constitue donc une information importante puisquôune 

diminution importante de la population de ce groupe dôâge peut 

confronter une société à une série de problèmes économiques. À 

Sainte-Hélène-de-Kamouraska, la population des 15-64 ans est en 

proportion plus importante (60,5 %) que dans la MRC de 

Kamouraska (56,9 %) et reste inférieure à la province (63 %). Le fait 

de rester au-dessus de la barre des 60 % démontre que la population 

active Hélénoise vieillit, mais demeure encore bien présente sur le 

territoire. 

Enfin, les effectifs compris dans la cohorte des 64 ans et plus sont en 

moins grand nombre sur le territoire de Sainte-Hélène-de-

Kamouraska (24,5 %) que ceux observés dans la MRC de 

Kamouraska (29,1 %) contre 20,6 % pour la province. Ce qui veut 

dire quôun (1) Hélénois sur quatre (4) a plus de 65 ans. Côest un (1) 

sur trois (3) au sein de la MRC et un (1) sur cinq (5) au niveau 

provincial. 

La composition de la population par groupes dô©ge permet de constater une augmentation 

marquée du nombre de personnes âgées de 60 ans et plus. En effet, en analysant les 

données entre 2016 et 2021 (voir figure 2) correspondant ̈  la composition de la population 

par groupes dô©ge, on observe quôen 2016 une grande proportion de la population se 

situait dans les groupes entre 45 ans et 59 ans. En 2021, cette majorit® de la population 

a basculé dans le groupe des 60-64 ans. De la même façon, le nombre de jeunes de 

moins de 20 ans a baissé, côest dôautant plus vrai pour les 0-4 ans et les 15-19 ans. La 

baisse de la fécondité et lôavanc®e en ©ge des baby-boomers accélèrent le vieillissement 

de la population.  
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Figure 2 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜΣ Sainte-Hélène-de-Kamouraska, 
2021. 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 

Toutefois, le vieillissement de la population est une situation g®n®ralis®e dans tout le 

Qu®bec. On remarque encore une fois que les groupes dô©ge des 60 ans et plus semblent 

être un point d®terminant o½ la proportion du nombre de personnes faisant partie de ces 

groupes cro t́ de fa­on importante. 

Il est aussi intéressant de constater que le nombre de personnes âgées de 65 ans et plus 

augmente considérablement depuis plus de quinze (15) ans (voir figure 3). En effet, en 

2006 ce groupe représentait 17 % de la population totale. Or, ce nombre atteignait 25 % 

en 2021. Globalement, les 15-64 ans ont connu une diminution de 4 points depuis 2006 

au même titre que les 0-14 ans. Ces diminutions se sont donc faites ¨ lôavantage des 

65 ans et plus qui a alors augmenté de 8 points. Lôarriv®e aux ©ges avanc®s des 

générations du baby-boom et lôallongement de leur vie créant de nouveaux équilibres 

auxquels la municipalité doit sôadapter : santé, évolutions familiales, autonomie, etc. 
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Figure 3 : Évolution de la population par ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŃƎŜΣ Sainte-Hélène-de-Kamouraska, 2006, 

2011, 2016 et 2021.  

 

Source : Statistique Canada, Recensements de 2006 à 2021. 
 
 
 
 

 
 

3 . 2 . 3 .  L A  F A M I L L E  E T  L E S  M É N A G E S  

La quantité et le type de m®nages qui vivent, sô®tablissent ou pourraient sô®tablir figurent 

parmi les facteurs structurants qui interviennent dans le d®veloppement dôun territoire et 

la demande en logement.  

 

Le tableau 5 suivant montre le nombre de ménages de la population permanente et sa 

variation relative entre 2001-2021. 
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Tableau 5 : Nombre de ménages et variation relative 2001-2021 

Territoire  2001 2021 Variation  2001-2021 

Saint e-Hélène-de-Kamouraska  345 385 11,6 % 

MRC de Kamouraska  8 705 9 415 8,2 % 

Province de Québec  2978115 3749035 25,9 % 

Source : Statistique Canada, Recensements 2001 et 2021. 
 
Le nombre de ménages sur le territoire de Sainte-Hélène-de-Kamouraska a augmenté 

fortement depuis 2001 avec près de 12 % de ménages en plus en 20 ans. La municipalité 

connait non seulement une rétention de ses ménages, mais elle en attire de nouveaux. 

Au niveau de la MRC, le nombre de ménages a augmenté de plus de 8 %. Tandis que le 

taux de formation des nouveaux ménages au niveau provincial est nettement supérieur 

avec près de 26 % dôaugmentation en 20 ans.  

 

Tableau 6 : Caractéristiques générales des familles en 2021 

C a r a c t é r i s t i q u e s  

d e s  f a m i l l e s  

S a i n t e - H é l è n e -

d e - K a m o u r a s k a  

M R C  d e  

K a m o u r a s k a  

P r o v i n c e  d e  

Q u é b e c  

N o m b r e  %  N o m b r e  %  N o m b r e  %  

N o m b r e  t o t a l  d e  

f a m i l l e s 5 
2 6 5  1 0 0  5 930 1 0 0  2 323 410 1 0 0  

F a m i l l e s  a v e c  u n  

c o u p l e  
2 4 5  9 2 , 5  5 265 8 8 , 8  1 939 635 8 3 , 5  

A v e c  e n f a n t  9 0  3 7 , 5  2 030 3 8 , 6  903 905 4 6 , 6  

S a n s  e n f a n t  1 5 0  6 2 , 5  3 245 6 1 , 6  1 035 725 5 3 , 4  

F a m i l l e s  

m o n o p a r e n t a l e s  
2 0  7 , 5  6 6 5  1 1 , 2  383 775 1 6 , 5  

N o m b r e  m o y e n  

d e  p e r s o n n e s  p a r  

f a m i l l e  

2 , 8  -  2 , 7  -  2 , 8  -  

Source : Statistique Canada, Recensements de 2021. 

 
En 2021, Sainte-Hélène-de-Kamouraska se distingue par les caractéristiques suivantes 

(voir tableau 6 et figure 4) : 

ω La grande majorit® des familles (92,5 %) sont compos®es dôun couple et parmi eux, 

37,5 % ont des enfants ; 

ω ê lôinverse, 62,5 % des familles de la municipalit® nôont pas dôenfant ; 

ω Les familles monoparentales représentent 7,5 % des familles à Sainte-Hélène-de-

Kamouraska (62,5 %) ; 

 
5 On définit la famille de recensement comme suit : couple marié (avec ou sans enfants du couple 
et/ou de l'un ou l'autre des conjoints), couple vivant en union libre (avec ou sans enfants du couple 
et/ou de l'un ou l'autre des partenaires) ou parent seul, peu importe son état matrimonial, 
demeurant avec au moins un enfant dans le même logement.  
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ω Avec une moyenne de 2,8 personnes par famille, Sainte-Hélène-de-Kamouraska 

sôaligne sur la moyenne provinciale (2,8) et est l®g¯rement au-dessus de celle de la 

MRC (2,7) ;   

ω 70 % des ménages Hélénois sont compos®s dôune (1) ou deux (2) personne(s). 

 
Figure 4 : Ménages privés selon la taille des ménages, Sainte-Hélène-de-Kamouraska, 2021 

 
Source : Statistique Canada, Recensements de 2021. 

3 . 2 . 4 .  P E R S P E C T I V E S  D É M O G R A P H I Q U E S  

Les perspectives ne doivent pas être interprétées comme étant la prévision dôun futur 

attendu, mais bien comme la projection dôun futur possible si les tendances récentes se 

maintiennent.6  

 

 
+65 habitants  

Augmentation de la 
population dôici 

2041 

 

Selon lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ), de 2021 à 

2041, la population de Sainte-Hélène-de-Kamouraska devrait 

gagner 65 citoyens dôici les 20 prochaines années (voir 

figure 5). En effet, la courbe des perspectives démographiques 

devrait augmenter continuellement jusquôen 2041. 

 
6 https://statistique.quebec.ca/fr/document/projections-de-population-municipalites-500-habitants-

et-plus (En ligne). 

1 personne

28,6%

2 personnes

41,6%

3 personnes

13,0%

4 personnes

11,7%

5 personnes 

ou plus
5,2%

https://statistique.quebec.ca/fr/document/projections-de-population-municipalites-500-habitants-et-plus
https://statistique.quebec.ca/fr/document/projections-de-population-municipalites-500-habitants-et-plus
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Figure 5 : Perspectives démographiques, Sainte-Hélène-de-Kamouraska, 2021-2041 

 
Source : ISQ, Projection de la population des municipalités de 500 habitants et plus, scénario Référence A2021, Québec, 
2020-2041. 

 

 
31,2 % 

1 personne sur 3 

aura + 65 ans dôici 

2041 
 

Le phénomène de vieillissement de la population prévu dans les 

régions du Québec ne devrait pas échapper à Sainte-Hélène-

de-Kamouraska. En outre, la proportion de la population âgée 

de 65 ans et plus devrait augmenter pour la période de 2021-

2041, passant de 24,5 % à 31,2 %, ce qui signifie quôenviron 

une (1) personne sur trois (3) aura plus de 65 ans dôici 20 ans. 

De la même façon, la cohorte des 0-14 ans passerait de 15 % à 

16,6 %. Ces augmentations se feraient au détriment des 

groupes dô©ge situés dans la population active dont le poids 

démographique se verrait systématiquement réduit. En effet, les 

15 à 64 ans devraient passer de 60,5 % à 52,2 %.  
 

Cette dernière demeurerait toujours supérieure aux autres cohortes, et ce, même si le 

nombre de personnes en âge de travailler baisse continuellement jusquôen 2036, mais 

avec une légère reprise entre 2036 et 2041 (voir figure 6).  
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Figure 6 : Vieillissement de la population, Sainte-Hélène-de-Kamouraska, 2020-2041 

 
Source : ISQ, Projection de la population des municipalités de 500 habitants et plus, scénario Référence A2021, Québec, 

2020-2041. 

3 . 2 . 5 .  D I P L O M A T I O N  D E  L A  P O P U L A T I O N  

Selon les données de Statistique Canada de 2021, la proportion de la population ©g®e de 

15 ans et plus ne poss®dant aucun dipl¹me sur le territoire de Sainte-Hélène-de-

Kamouraska (29,7 %) est largement supérieure  ̈ celle de la MRC (23,9 %) et à 

lôensemble du Qu®bec (18,2 %). Côest donc près de une (1) personne sur trois (3) qui est 

sans dipl¹me sur le territoire de Sainte-Hélène-de-Kamouraska. À cet effet, on note une 

diminution de non-diplômés depuis les 15 derni¯res ann®es puisquôen 2006, cô®tait 

36,8 % de la population qui ne poss®dait aucun dipl¹me. 

Aussi, la proportion de la population ©g®e de 15 ans et plus ayant seulement un dipl¹me 

dô®tudes secondaires comme plus haut niveau de scolarit® (13,8 %) est beaucoup moins 

importante que celle de la MRC (19,9 %) et que celle de lôensemble du Qu®bec (21,4 %).  

Concernant les dipl¹mes dô®coles de m®tier, Sainte-Hélène-de-Kamouraska affiche des 

proportions largement supérieures à celles de la MRC de Kamouraska et supérieures à 

celles de la province. En effet, la proportion de personnes possédant un certificat ou un 

dipl¹me dôune ®cole de m®tiers est de 28,3 % alors que 21,6 % ont réussi ces études 

professionnelles au niveau de la MRC et 15,8 % pour la province. 
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Le niveau de scolarité des Hélénois est marqué par une part légèrement inférieure de 

personnes ayant un dipl¹me dôun coll¯ge ou dôun cégep (20 %) par rapport à la MRC de 

Kamouraska (22 %) et à la province (21 %) (voir figure 7).  

Figure 7 : Plus haut certificat, diplôme ou grade pour la population âgée de 15 ans et plus, dans les 
ménages privés, Sainte-Hélène-de-Kamouraska, MRC de Kamouraska et ensemble du Québec, 
20217 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 
 
 
 
 
 

 
7 Note : Le plus haut certificat, diplôme ou grade est la classification utilisée aux fins du 
recensement pour mesurer le concept plus g®n®ral du ç niveau de scolarit® è. Cette variable 
d®signe le plus haut niveau de scolarit® quôune personne a termin® avec succ¯s. Il sôagit dôune 
variable d®riv®e obtenue ¨ partir des r®ponses aux questions sur les titres scolaires o½ lôon 
demandait de déclarer tous les certificats, diplômes ou grades obtenus. La hiérarchie générale 
utilisée pour dériver cette variable (diplôme dô®tudes secondaires, certificat dôapprenti ou dôune 
école de métiers, diplôme collégial, certificat, diplôme ou grade universitaire) est plus ou moins 
reli®e ¨ la dur®e des divers programmes dô®tudes ç en classe è menant aux titres scolaires en 
question. Au niveau d®taill®, quelquôun qui a obtenu un type particulier de certificat, dipl¹me ou 
grade nôa pas n®cessairement obtenu les qualifications ®num®r®es sous celui-ci dans la hiérarchie. 
Par exemple, une personne ayant un certificat ou un dipl¹me dôapprenti ou dôune ®cole de m®tiers 
nôa pas toujours obtenu de dipl¹me dô®tudes secondaires, de m°me quôune personne poss®dant 
une ç ma´trise è nôa pas n®cessairement un ç certificat ou dipl¹me sup®rieur au baccalaur®at è. 
Même si certains programmes ne correspondent pas parfaitement à la hiérarchie, celle-ci donne 
quand même une mesure générale du niveau de scolarité. 
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3 . 2 . 6 .  L A  P O P U L A T I O N  A C T I V E  

La population active est compos®e de lôensemble de la population de 15 ans et plus en 

emploi ou en recherche dôemploi. 

Le taux dôemploi permet de mesurer la proportion de personnes occupant un emploi parmi 

celles en ©ge de travailler (15-64 ans). En somme, plus le taux est ®lev®, plus il y a de 

personnes occupant un emploi. À ce titre, Sainte-Hélène-de-Kamouraska se situe 

légèrement au-dessus de la barre des 60 % signifiant quôun peu moins de deux (2) 

personnes, âgées de 15 ans et plus, sur trois (3) occupaient un emploi en 2021. Cette 

donnée est en tout point supérieure à celle de la MRC de Kamouraska et à celle de la 

province. Il en est de même pour les taux dôactivit® et de ch¹mage favorable aux H®l®nois. 

Tableau 7 : Population active de Sainte-Hélène-de-Kamouraska, 2021 

 Sainte -Hélène-de-
Kamouraska  

MRC de 
Kamouraska  

Québec  

Taux dôactivité 8 (%) 65,8 % 59,5 % 64,1 % 

Taux dôemploi 9 (%) 61,6 % 55,3 % 59,3 % 

Taux de chômage 10 (%) 6,3 % 7,1 % 7,6 % 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021 

 

Selon Statistique Canada, le taux de ch¹mage est la « proportion de la population active 

de 15 ans et plus qui nôavait pas dôemploi durant la p®riode de r®f®rence11 ». Cette 

statistique permet de conna t́re lô®volution du march® de lôemploi en proc®dant  ̈ une 

comparaison des diverses p®riodes. En 2006, le taux de chômage sur le territoire était de 

seulement 6,6 % de la population active de 15 ans et plus. En 2016, ce taux est descendu 

à 5,3 %, pour remonter à 6,3 % en 2021. Il reste inférieur à celui de la MRC et de la 

province (voir tableau 7).  

 

On constate que sur le territoire de Sainte-Hélène-de-Kamouraska le taux dôemploi a 

évolué positivement au cours des quinze (15) dernières années. En effet, en 2006 le taux 

sôélevait  ̈48,6 % de la population totale de 15 ans et plus pour passer ӡ̈ 61,6 % en 2021. 

Ainsi, le taux dôactivit® nôa cessé dôaugmenter depuis 15 ans, au même titre que le taux 

dôemploi, passant de 52,8 % en 2006 à 65,8 % en 2021. 

 

 

 
8 Le taux d'activité réfère au pourcentage de la population active pendant la semaine (du dimanche 
au samedi) ayant précédé le jour du recensement par rapport aux personnes de 15 ans et plus 
excluant les pensionnaires d'un établissement institutionnel. 
9 Le taux d'emploi réfère au pourcentage de la population occupée au cours de la semaine comme 
pour le taux dôactivit®. 
10 Le taux de chômage réfère au pourcentage de la population en chômage par rapport à la 
population active pendant la semaine comme pour le taux dôactivit®. 
11 Statistique Canada : Taux de chômage ð Définition. 
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Tableau 8 : Principaux indicateurs du marché du travail de Sainte-Hélène-de-Kamouraska 

 2006 2016 2021 

Population active  380 470 480 

Personnes occupées  350 445 450 

Chômeurs  25 25 30 

Inactifs  340 275 250 

Taux dôactivit® 52,8 % 63,1 % 65,8 % 

Taux dôemploi 48,6 % 59,7 % 61,6 % 

Taux de chômage  6,6 % 5,3 % 6,3 % 

Total de la population de 15  ans et 
plus  

720 750 730 

Source : Statistique Canada, Recensements de 2006, 2016 et 2021. 

 

Entre 2006 et 2021, il est à noter que la part de la population inactive par rapport à la 

population totale de 15 ans et plus a baissé de 90 personnes en 15 ans (voir tableau 8).  

3 . 2 . 7 .  L E S  R E V E N U S  

Lôune des bases du pouvoir ®conomique dôun individu, dôun m®nage ou dôune famille est 

le revenu. Chacun des recensements effectués par Statistique Canada voit  ̈mesurer le 

revenu médian des m®nages et familles de recensement. Ici, on a choisi de comparer le 

revenu total m®dian en 2020, mesures effectuées avec le recensement de 2021. Cette 

base permet de mesurer diverses situations (tous les m®nages, les familles et les 

m®nages formés dôune seule personne).  

On observe très peu dôécarts dans la répartition des revenus entre la municipalité et la 

MRC. Par contre, les revenus des Hélénois sont en tout point inférieurs à ceux observés 

¨ lô®chelle de la province. Ainsi le revenu m®dian des m®nages en 2020 sô®l v̄e ̈  64 000 $ 

pour Sainte-Hélène-de-Kamouraska et la MRC de Kamouraska alors quôil ®tait de 

72 500 $ pour la province (voir tableau 9).  

En ce qui concerne les m®nages formés dôune famille, le revenu m®dian est de 83 000 $. 

Il est possible de remarquer que Sainte-Hélène-de-Kamouraska possède un revenu 

médian moins élevé qu'au niveau régional et provincial. Ces diff®rences entre la 

municipalité et la MRC sôinversent légèrement en ce qui concerne les m®nages formés 

dôune seule personne, en faveur cette fois-ci des Hélénois.  
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Tableau 9 : Revenu médian en 2020, Sainte-Hélène-de-Kamouraska 

Revenu  
Sainte -Hélène-

de-Kamouraska  
MRC de Kamouraska  Québec  

Revenu médian par personne ($)  37 600 37 200 40 800 

Revenu médian par famille 12 ($) 83 000 86 000 98 000 

Revenu médian par ménage 13 ($) 64 000 64 000 72 500 

Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 

Il va de soi que le revenu des ménages est influencé par la composition de ceux-ci. Plus 

le nombre de personnes est élevé dans un m®nage, plus grande est la possibilité que ces 

personnes touchent un revenu, faisant augmenter ainsi le revenu du m®nage. 

Les ménages de Sainte-Hélène-de-Kamouraska possèdent un pouvoir dôachat 

légèrement supérieur à ceux de la MRC. Lôanalyse de la r®partition par tranches de 

revenus fait ainsi ressortir que Sainte-Hélène-de-Kamouraska détient une proportion de 

ménages ayant des revenus inférieurs à 50 000 $ (35,5 %) de près de deux (2) points 

inférieur à celui de la MRC de Kamouraska (37,3 %). ê lôinverse, plus du tiers des 

ménages Hélénois (39,5 %) gagnent entre 50 000 $ et 100 000 $ cette fois-ci dôun point 

et demi (1,5) supérieur à la MRC. Enfin, un (1) quart des ménages de Sainte-Hélène-de-

Kamouraska gagne plus de 100 000 $ (25 %) alors que les ménages du territoire régional 

atteignent 24,7 % du total, dont une majorité gagne plus de 125 000 $ (voir figure 8).  

 

 

 

 

 

 
12 Couple marié (avec ou sans enfants des deux conjoints ou de l'un d'eux), couple vivant en union 
libre (avec ou sans enfants des deux partenaires ou de l'un d'eux) ou parent seul (peu importe son 
état matrimonial) demeurant avec au moins un enfant dans le même logement. Un couple peut être 
de sexe opposé ou de même sexe. Les « enfants » dans une famille de recensement incluent les 
petits-enfants vivant dans le ménage d'au moins un de leurs grands-parents, en l'absence des 
parents. 
13 Personne ou groupe de personnes (autres que des résidents étrangers) occupant un logement 
privé et n'ayant pas de domicile habituel ailleurs au Canada. Un ménage privé peut être composé 
de groupes de familles (familles de recensement) avec ou sans autres personnes, de deux familles 
ou plus partageant le logement, d'un groupe de personnes non apparentées, ou d'une personne 
vivant seule. Les membres du ménage qui sont temporairement absents le jour du recensement 
(ex. résidents temporairement ailleurs) sont considérés comme faisant partie de leur ménage 
habituel. Pour les besoins du recensement, toute personne est membre d'un ménage et d'un seul 
ménage. Sauf indication contraire, toutes les données comprises dans les rapports ayant trait aux 
ménages sont pour les ménages privés seulement. 
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Figure 8 : Revenu médian des ménages de Sainte-Hélène-de-Kamouraska14 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

3 . 2 . 8 .  L E  N A V E T T A G E  E T  L E  L I E U  D E  

R É S I D E N C E  

Le navettage représente les mouvements pendulaires de la population se déplaçant de 

leur lieu de résidence vers leur lieu de travail pour ensuite revenir vers leur domicile. 

Le recensement de 2021 indique que, sur un échantillon de 25 % de la population active 

de 15 ans et plus, la source des emplois pour les résidents de la municipalité est 

essentiellement régionale. En effet, les emplois générés dans la municipalité occupent 

uniquement les Hélénois (50). Ainsi, 50 Hélénois vivent et travaillent à Sainte-Hélène-de-

Kamouraska. 

 
14 Le revenu m®dian dôun groupe sp®cifique est le montant qui divise la r®partition des revenus de 
ce groupe en deux moiti®s, côest-à-dire les revenus de la moitié des unités de ce groupe sont sous 
la médiane, tandis que les revenus de la seconde moitié sont au-dessus de la médiane. Les 
revenus m®dians des m®nages sont calcul®s pour toutes les unit®s, quôelles aient eu un revenu ou 
non. 
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Selon la même source de données, une partie des Hélénois se déplace dans la plupart 

des municipalités de la MRC et pour les plus nombreux vers Saint-Pascal, alors quôune 

proportion (60) se dirige à Rivière-du-Loup (voir figure 9). 

Figure 9 Υ [ƛŜǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ Hélénois, 2021 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2021. 

Ces données sont toutefois ¨ nuancer, car il est ¨ noter quôen dehors de cet ®chantillon 

observé, des travailleurs peuvent aller également vers dôautres municipalit®s 

environnantes. 

À Sainte-Hélène-de-Kamouraska, 93 % des résidents utilisent 

lôautomobile comme principal mode de transport pour se rendre ¨ leur lieu 

de travail. Cette forte dépendance à la voiture est une caractéristique 

marquante non seulement de la municipalité, mais aussi de lôensemble du 

territoire régional. En revanche, une minorité, soit 7 %, opte pour des 

modes de transport alternatifs, tels que la marche ou dôautres moyens. 

Ces chiffres mettent en évidence les défis liés à la mobilité durable et à 

lôacc¯s limit® ¨ des options de transport collectif ou actif dans cette région 

rurale. 

3 . 2 . 9 .  L E  M A R C H É  D U  T R A V A I L  P A R  S E C T E U R S  

Lôanalyse par secteurs dôactivit® ®conomique permet de mettre en lumi r̄e comment se 

mod®lise le marché du travail.  

Une grande proportion de la population active occupée à Sainte-Hélène-de-Kamouraska 

(60,8 %) îuvre dans le secteur tertiaire. Ce taux se situe au-dessous de celui de la MRC 

et de celui du Québec. Dans la MRC de Kamouraska, le secteur tertiaire représente 65 % 

des emplois alors que pour le Qu®bec, il repr®sente 80,5 %.  
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Ainsi, le march® de lôemploi sur le territoire de la Sainte-Hélène-de-Kamouraska est 

domin® par le secteur tertiaire, ce dernier fournissant plus de 295 emplois en 2021. Plus 

de la moitié de ces emplois provient du sous-secteur des soins de sant® et de lôassistance 

sociale, ainsi que de lôenseignement, le commerce de détail et le transport. Les secteurs 

primaire et secondaire procurent un bon nombre dôemplois ®galement, avec 190 Hélénois. 

55 dôentre eux travaillent dans le milieu agricole et forestier ainsi que dans le secteur 

minier, et 135 dans les sous-secteurs de la construction et de la fabrication de produits 

divers (matériel de transport, aliments, produits chimiques, etc.). 

On observe des similitudes entre la municipalité et la MRC au niveau des deux premiers 

secteurs. Pour Sainte-Hélène-de-Kamouraska, 11,3 % des emplois sont liés au secteur 

primaire alors quôil se chiffre  ̈ 11,3 % pour la MRC et de 2,4 % pour la province. Par 

ailleurs, le nombre dôemplois du secteur secondaire est supérieur (27,8 %) à celui de la 

MRC (23,7 %) et à celui du Qu®bec (17,1 %) (voir figure 10). 

Figure 10 : Population active totale âgée de 15 ans et plus selon le secteur, Sainte-Hélène-de-
Kamouraska, MRC de Kamouraska et ensemble du Québec, 202115 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 
Le secteur primaire  fait référence à lôextraction et ¨ lôexploitation directe de ressources 

naturelles. Il englobe lôagriculture, la p°che, la chasse, lôexploitation foresti¯re et 

 
15 Inclus la population active exp®riment®e, côest-à-dire les personnes âgées de 15 ans et plus qui, pendant 

la semaine du dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016, étaient occupées, et les chômeurs qui avaient 
travaillé à un emploi salarié ou à leur c compte pour la dernière fois en 2015 ou 2016. 
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lôexploitation mini¯re. Ce secteur obtient une diminution du nombre dôemplois entre 2016 

et 2021 puisquôau recensement 2016, il représentait 16,1 % des emplois des Hélénois. 

Le secteur secondaire  regroupe principalement les domaines de la transformation 

(manufacturier) et de la construction. En 2021, le secteur de la construction de Sainte-

Hélène-de-Kamouraska représentait 10,3 % de lôemployabilit® du territoire. Cette m°me 

ann®e, lôindustrie de la manufacture générait 85 emplois (17,5 %). Les effectifs travaillant 

dans le secteur secondaire ont largement augmenté entre 2016 et 2021. En effet, en 2016 

on dénombrait 95 personnes âgées de 15 ans et plus en emploi dans ces domaines 

(20,4 %).  

Le secteur tertiaire  de Sainte-Hélène-de-Kamouraska représente plus de 60,8 % des 

emplois des Hélénois. Il englobe les secteurs de la santé, commerciaux, administratifs, 

de lôenseignement et bien dôautres. Il a perdu plus de deux (2) points par rapport à 2016 

(63,4 %).  

Figure 11 : Population active totale de 15 ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ό{/L!b нлм7), 
Sainte-Hélène-de-Kamouraska, 202116 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

 

 
16 Inclus la population active exp®riment®e, côest-à-dire les personnes âgées de 15 ans et plus qui, 
pendant la semaine du dimanche 1er mai au samedi 7 mai 2016, étaient occupées, et les 
chômeurs qui avaient travaillé à un emploi salarié ou à leur compte pour la dernière fois en 2020 
ou 2021. 
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En résumé, les services sociaux et personnels, les services de distribution, le secteur 

agricole et la fabrication sont les milieux dôactivit®s o½ se concentre la majorit® des 

travailleurs (voir figure 11).  

On constate aussi que les travailleurs autonomes prennent une place grandissante dans 

lôéconomie locale. En 2021, ces derniers représentaient 15 % du nombre total de 

travailleurs de la municipalité. Cette proportion est supérieure  ̈celle observée dans la 

région du Kamouraska (13 %) et à lôensemble du Qu®bec (12 %) (voir figure 12).  

Figure 12 : Catégorie de travailleurs 

 
Source : Statistique Canada, Recensement de 2021. 

3 . 2 . 1 0 .  L E  C A D R E  B Â T I  

Les donn®es pr®sent®es dans le tableau suivant sont issues des recensements de 

Statistique Canada de 2016 et 2021. Les r®sultats peuvent contenir certaines 

contradictions qui sôexpliquent par le faible ®chantillonnage de r®pondants, la subjectivit® 

de la question et la connaissance limit®e du r®pondant par rapport  ̈certains sujets. ê ce 

titre, les donn®es pr®sent®es ci-dessous doivent °tre prises  ̈titre indicatif.  
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Tableau 10 : Le cadre bâti résidentiel 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Statistique Canada, Recensements de 2016 et 2021. 

 

Toujours dôapr¯s les donn®es de Statistique Canada de 2021, sur un total de 

410 logements, 382 sont occupés par des résidents permanents, ce qui veut dire que 

28 logements sont occupés par des résidents non permanents. 

La typologie résidentielle à Sainte-Hélène-de-Kamouraska propose une petite variété de 

logements. Et même si la maison unifamiliale isolée reste largement dominante, on 

retrouve quelques jumelés, quelques plex, et plusieurs logements dans des immeubles 

de moins de 5 étages (voir tableau 10 et carte 3). 

Plus de la moitié des logements privés ont été construits avant 1960 (62,2 %), ayant ainsi 

plus de 60 ans dôexistence, alors que 18,2 % dôentre eux lôont ®t® entre 1961 et 1980 

(carte 4). Le parc immobilier est donc ancien puisque 325 logements sont post 1980. 

Dans les années 1990, ce sont 10 constructions qui ont vu le jour. Enfin, une cinquantaine 

a été construite dans les années 2000.  

Côest peu plus de 10 % des logements privés occupés qui ont besoin de réparations 

majeures. Le bon ®tat des b©timents et leur am®lioration d®notent un degr® ®lev® de 

satisfaction des propri®taires  ̈lô®gard de leur logement (90 %).  

Toujours selon les donn®es du recensement de 2021, le ratio sur le mode dôoccupation 

des logements par les m®nages priv®s est de 81,8 % par des propri®taires et 19,2 % par 

des locataires. 

Enfin, alors quôelle ®tait de 152 121 $ en 2016, selon les données du recensement, la 

valeur moyenne des logements de Sainte-Hélène-de-Kamouraska sô®levait à 184 000 $ 

en 2021 ce qui sôav¯re inf®rieur ¨ la moyenne de la MRC (194 800 $) et moitié moindre 

que la moyenne québécoise (376 800 $).  

 

 2016 2021 

Valeur moyenne des logements  152 121 $ 184 000 $ 

Maison individuelle non attenante  330 340 

Maison jumelée  15 15 

Appartement dans un plex  5 10 

Plex et appartements moins de 5 étages  15 15 

Maison mobile  5 - 
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Carte 3 : Typologie résidentielle (nombre de logements) 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.
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Carte 4 Υ aƛƭƭŞǎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.
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On a recueilli les données municipales afin de connaitre le portrait des nouvelles 

constructions résidentielles effectu®es pour la période 2012-2022. Il sôest construit 

23 nouvelles résidences principales à Sainte-Hélène-de-Kamouraska dans les 

10 dernières années. Neuf (9) ont ®t® construites ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre urbain alors 

que 13 lôont ®t® ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre urbain et notamment sur la rue Xavier et la côte 

Saint-Pierre. Sur les 13 nouvelles constructions ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre urbain, six (6) 

ont été construites dans les trois (3) dernières années (voir carte 4). 

3 . 2 . 1 1 .  L ô A S S I E T T E  F I S C A L E  D E  L A  

M U N I C I P A L I T É  

Lôanalyse de la base fiscale dôune municipalit® nous r®v¯le beaucoup dôinformation quant 

aux modes dôoccupation et ¨ la dynamique dôun territoire donn®.  

Au dernier r¹le dô®valuation (2020-2022), la part de lô®valuation attribuable au secteur 

résidentiel est de 61,2 %. La contribution au r¹le dô®valuation de la vocation résidentielle 

demeure la plus significative pour Sainte-Hélène-de-Kamouraska en sô®levant ¨ plus de 

56 M$ de lôassiette fiscale et reposant sur 370 unités résidentielles. Viens ensuite, la 

vocation agricole représentant près de 31 M$ de lôassiette fiscale reposant sur 

30 exploitations agricoles (voir tableau 11). 

Tableau 11 : bƻƳōǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǾŀƭŜǳǊ ƛƳǇƻǎŀōƭŜ ŀǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  

Vocation  

Valeurs imposables au 
rôle dôévaluation  2022 

Nombre de bâtiments 
principaux  

$ % Nombre  % 

Logements 52534200 56,7 323 55 

Autres immeubles résidentiels 887 900 1 24 4,1 

Chalets 1172500 1,3 18 3 

Habitation en commun 1793200 1,9 1 0,2 

Maison mobile 304 300 0,3 4 0,7 

Total résidentielle  56692100 61,2 370 63 

Commerciale  433 000 0,5 2 0,3 

Services 1154600 1,2 5 0,9 

Industrielle 109 300 0,2 1 0,2 

Culturelle, récréative et de loisirs -  - - 

Transports 478 400 0,5 5 0,9 

Agricole 31858600 34,4 128 21,8 

Exploitation minière et forestière 742 500 0,8 6 1 

Forêts inexploitées (pas de réserve) et 
terrains vagues 

1146000 1,2 70 11,9 

Total  92614500 100 587 100 

Source : Municipalité de Sainte-Hélène-de-Kamouraska. {ƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de 2022. 
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Les valeurs foncières des vocations commerciale et services totalisent un peu plus de 

1,5 M$ et représentent à peine 2 % de la valeur foncière totale de la municipalité. Côest 

inférieur à la moyenne québécoise par municipalité qui est dôenviron 10 %, alors que pour 

lôensemble de la MRC de Kamouraska, le total de la valeur fonci¯re pour cette catégorie 

dôusage repr®sente 6 % de la base fiscale.  

Lôautre cat®gorie dôutilisation du sol qui est déterminante pour la municipalité de Sainte-

Hélène-de-Kamouraska est celle associ®e aux activit®s agricoles. En effet, dôune valeur 

totale de près de 32 M$, les activités agricoles représentent 34,4 % de la base fiscale. En 

comparaison, cette valeur foncière représente environ 16 % de la base fiscale de la MRC 

de Kamouraska alors que pour lôensemble du Qu®bec, ce pourcentage est de 3,2 %.  

Les activit®s industrielles constituent une autre cat®gorie dôusage dôint®r°t pour un 

territoire. Cette vocation quasi absente sur le territoire de Sainte-Hélène-de-Kamouraska. 

Ainsi, lôindustrie repr®sente un peu plus de 100 000 $ de la valeur foncière du territoire. 

Pour le territoire de la MRC de Kamouraska, ce pourcentage sô®l¯ve ¨ 3 % et pour 

lôensemble du Qu®bec, il est de 2 %. 

Selon les données provenant des profils financiers des municipalités, en 2021, la richesse 

fonci¯re uniformis®e des immeubles de lôensemble du territoire sô®levait ¨ près de 85 M$. 

Elle a connu une croissance de près de 33 % au cours des cinq (5) dernières années. Les 

immeubles résidentiels ont connu la plus faible croissance positive alors que les 

immeubles agricoles ont connu une forte hausse de plus de 50 %. Les immeubles 

industriels ont également connu une croissance de près de 40 % (voir tableau 12).  

Tableau 12 : Richesse foncière uniformisée 

Évaluation uniformisée  2016 2021 Variation  

Immeubles imposables     63972908 $ 100 % 84889796 $ 100 % 32,7 % 

Résidentielle 42955652 $ 67,1 % 53598016 $ 63,1 % 24,8 % 

Industrielle et commerciale 2137490 $ 3,3 % 2981192 $ 3,5 % 39,5 % 

Agricole 18150168 $ 28,4 % 27333978 $ 32,2 % 50,6 % 

Autre  729 598 $   1,2 % 976 610 $ 1,2 % 33,9 % 

Source : Données provenant des profils financiers des municipalités [En ligne], 
https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_fina
ncier/2021/PF202114025.pdf 

3 . 2 . 1 2 .  L ô I N D I C E  D E  V I T A L I T £  £ C O N O M I Q U E 

ç Lôindice de vitalit® ®conomique des territoires repr®sente la moyenne g®om®trique des 

variables normalisées de trois indicateurs, à savoir le revenu total médian des 18 ans et 

plus, le taux de travailleurs des 25-64 ans et le taux dôaccroissement annuel moyen de la 

population sur cinq ans. Chacun de ces indicateurs représente une dimension essentielle 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_financier/2021/PF202114025.pdf
https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/finances_indicateurs_fiscalite/information_financiere/profil_financier/2021/PF202114025.pdf
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de la vitalité, soit respectivement le niveau de vie, le marché du travail et le dynamisme 

démographique17 ».  

Les territoires concern®s par le calcul de lôindice de vitalit® ®conomique ont ®t® r®partis 

dans cinq (5) groupes égaux, appelés « quintiles18 ». Après avoir appartenu au 5e quintile 

en 2006, puis au 4e quintile en 2008, Sainte-Hélène-de-Kamouraska appartient au 

3e quintile depuis 2010.  

La Municipalité occupait en 2020, la 7e place au sein de la MRC de Kamouraska avec un 

indice de vitalité économique de - 0,96. Sainte-Hélène-de-Kamouraska occupait le 

637e rang ¨ lô®chelle de la province sur 1 107 municipalités recensées (voir tableau 13).  

Tableau 13 : Indice de vitalité économique en 2020 

Indice de vitalité 
économique 

Revenu total médian 
des particuliers de 

18 ans et plus 

Taux de 
travailleurs de 

25 à 64 ans 

Rang à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
régionale 

Rang à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

québécoise 

- 0,96 35 522 $  78,6 % 7 637 

Source : Institut de la statistique du Québec (2020) Indice de vitalité économique. [En ligne], 
https://statistique.quebec.ca/cartovista/ivt_mun/index.html. 

3 . 3 .  L e s  m i l i e u x  d e  v i e  

Un milieu de vie est attractif pour les nouveaux arrivants et est facteur de rétention pour 

la population résidente en fonction de plusieurs éléments. Un milieu de vie de qualité est 

un milieu de vie complet, sécuritaire, où il fait bon vivre, mais aussi un milieu qui stimule 

le sentiment dôappartenance ¨ la communaut®. Les milieux de vie présentent les 

principales caract®ristiques des diff®rentes fonctions que lôon retrouve sur le territoire, ¨ 

savoir : 

¶ Un noyau urbain accueillant, dynamique et attractif dans un environnement 

sécuritaire à la fois pour les piétons, les cyclistes et les automobilistes ; 

¶ Des commerces et des services diversifiés et de qualité ; 

¶ Des logements inclusifs et accessibles, mais aussi de qualité et suffisamment 

nombreux pour répondre aux différentes clientèles (familles, retraités, etc.) ; 

¶ Un réseau de transport utilitaire, récréatif, sécuritaire et agréable favorisant les 

déplacements actifs (à pied ou à vélo) ; 

¶ Un cadre bâti de qualité qui contribue à enrichir la fibre identitaire de la 

communauté ; 

 
17 https://statistique.quebec.ca/fr/document/indice-de-vitalite-economique-des-territoires 
18 Répartition des territoires en cinq groupes égaux selon la valeur de l'indice de vitalité 
économique. Le premier quintile représente les territoires les plus vitalisés sur le plan économique, 
alors que dans le cinquième quintile, on trouve les territoires les moins vitalisés. 

https://statistique.quebec.ca/fr/document/indice-de-vitalite-economique-des-territoires
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¶ Des parcs et des espaces publics qui incitent à la rencontre, à la pratique 

dôactivit®s sportives, ¨ la d®tente et au plein air, et augmentent la qualit® de 

lôenvironnement urbain tout en r®pondant ¨ tous les groupes dô©ge. 

3 . 3 . 1 .  U N  N O Y A U  V I L L A G E O I S  C O M P A C T   

 
Source : Google Earth. 

 

Sainte-Hélène-de-Kamouraska est située ̈  proximit® de lôautoroute 20, à mi-chemin entre 

La Pocatière et Rivière-du-Loup. Cette accessibilité est sans conteste un facteur attractif 

pour le territoire.  

Le noyau villageois de Sainte-Hélène-de-Kamouraska est quant ¨ lui situ® ¨ lôextr°me 

nord du territoire municipal sur le parours de la route 230 (rue Principale) qui traverse la 

municipalit® dôouest en est, et la rue de lô£glise qui la traverse du nord au sud, selon un 

développement compact. Il est travers® par la rivi¯re Goudron parall¯le ¨ lôautoroute 20. 

Le noyau villageois correspond au p®rim¯tre urbain tel quôil apparait au sch®ma 

dôam®nagement de la MRC de Kamouraska. Le noyau villageois englobe la place de 

lôÉglise, site du patrimoine depuis 2005, la Maison Ouellet, citée en 2002 par la 

municipalité, et plusieurs belles maisons ancestrales. 

À cet effet, le cîur du village se distingue par un entretien ext®rieur soign® des habitations 

de la part des Hélénois. De plus, le village est parsemé de parcs, dôespaces verts et 

dôam®nagements paysagers distinctifs.  

Le tissu institutionnel est form® de lô®glise, lô®difice municipal, lôancien presbytère, le 

cimeti¯re, lô®cole primaire, la caserne de pompiers, ainsi que leurs grands terrains.  
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Plusieurs commerces et services de proximité sont également bien présents dans le tissu 

villageois. On retrouve ainsi une épicerie, quelques salons de coiffure, un bureau de 

poste, un salon funéraire et une compagnie de pierres tombales, plusieus garages, des 

boutiques dôartisans, etc.  

Sainte-Hélène-de-Kamouraska possède également une zone industrielle adjacente à 

lôautoroute 20. Cependant, cette zone est peu occupée, seule une entreprise de transport 

sôy trouve. 

Le reste du noyau villageois est compos® dôun tissu rural ou agricole et se situe aux 

extrémités du p®rim¯tre urbain, ainsi quôau sud de la zone industrielle. 

 

3 . 3 . 2 .  L E S  S E C T E U R S  R É S I D E N T I E L S  

­ ê lôint®rieur du p®rim¯tre urbain 
 

À Sainte-Hélène-de-Kamouraska, le tissu bâti est dominé par les résidences unifamiliales 

isolées. On y retrouve cependant quelques jumelés, plusieurs plex et des appartements 

dans des bâtiments de cinq (5) étages et moins. Sans oublier quelques maisons mobiles. 

Les développements résidentiels se sont dôabord faits de part et dôautre de la rue de 

lô£glise et de la route 230. Ils se sont ensuite étendus sur des rues parallèles aux 

premières. Les bâtiments situés le long de ces rues résidentielles sont un exemple parfait 

de type villageois avec un parcellaire régulier et des bâtiments alignés et presque tous 

rapprochés des rues représentant une certaine uniformité. Les parcelles dans le secteur 

central sont presque toutes construites. Des terrains sont encore disponibles au sud-est 
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du périmètre urbain pour de futurs développements résidentiels. Ces terrains, propiété 

municipale, ont été mis en disponibilité suite à une récente exclusion de la zone agricole. 

Également, on retrouve une (1) résidence pour personnes âgées autonomes sur la rue de 

lô£glise et une (1) et un (1) HLM pour les 50 ans et plus sur la rue du Couvent. 

Le développement résidentiel ̈  lôint®rieur du p®rim¯tre urbain fait face ¨ dôimportants d®fis 

quant à son expansion. En effet, ce dernier est non seulement en grande partie comblé, 

mais il est ceinturé par des champs agricoles. De plus, Sainte-Hélène-de-Kamouraska vit 

une pression de son développement dû à sa localisation strat®gique et ¨ lôabordabilit® des 

résidences et des terrains, prisés par les jeunes familles. Le noyau villageois de Sainte-

Hélène-de-Kamouraska était le plus dense de la MRC, avec Saint-André-de-Kamouraska, 

alors que le coût du foncier est parmi le moins ®lev® de la MRC. Côest aussi lôune des 

municipalités avec la plus faible charge fiscale moyenne par logement. En résumé, la 

municipalité manque de place, mais elle est aussi très attractive comparativement aux 

autres municipalités du Kamouraska sur le plan de lô®valuation fonci¯re et de la taxation. 

­ Dans la zone agricole permanente  et les îlots déstructurés  
 

ê lôext®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation, seules les r®sidences dôagriculteurs sont 

autorisées dans la zone agricole dynamique.  

Les résidences sont ®galement permises dans les îlots déstructurés de la zone agricole. 

On entend par ´lots d®structur®s une concentration restreinte dôusages non agricoles ¨ 

lôint®rieur desquels on retrouve des espaces vacants enclav®s et non propices ¨ 

lôagriculture, tels quôun hameau ¨ la crois®e de chemins, une concentration dôusages 

mixtes, un ensemble résidentiel ou de villégiature dans lesquels subsistent quelques lots 

non construits.  

Ces nouvelles dispositions visent à pallier la dévitalisation observée de certaines 

municipalit®s rurales du territoire de la MRC en permettant lôimplantation de nouvelles 

résidences en zone agricole tout en rassurant les producteurs agricoles quant à la 

p®rennit® de la base territoriale pour lôagriculture et ses diverses activit®s agricoles. 

Ainsi, la MRC de Kamouraska permet lôimplantation dôusages non agricoles dans les ´lots 

d®structur®s afin dôutiliser les espaces vacants qui sont non propices ¨ lôagriculture tout 

en ayant très peu ou aucun impact sur les activités agricoles. Cette façon de faire 

permettra de prendre en charge lôoccupation r®sidentielle en zone agricole en fonction 

des particularités du milieu. 

Le territoire agricole de Sainte-Hélène-de-Kamouraska comprend actuellement cinq 

(5) îlots déstructurés, identifiés sur le plan des grandes affectations. Ces cinq (5) îlots 

dôune superficie totale de 19,72 ha sont uniquement des îlots avec morcellement de type 1 

(voir carte 5). Trois (3) dôentre eux sont de petites superficies atteignant à peine 2 ha et 

les deux (2) derniers sont plus grands avec une superficie entre 6 et 9 ha.  
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Ils sont parsemés sur le territoire. Deux (2) îlots sont situés le long de la route 230 en 

direction de Saint-Alexandre-de-Kamouraska. Deux (2) autres, les plus grands, sont 

situ®s ¨ lôextr®mit® sud du territoire municipal sur la rue du Pont-de-Broche et le dernier 

se trouve sur la rue du Moulin au sud-ouest du périmètre urbain. 

Aussi, avant 2013, 33 maisons19 étaient déjà construites sur ces espaces et il était 

possible dôen ajouter 620 autres. Selon le bilan mis à jour annuellement, depuis 2013, trois 

(3) nouvelles constructions ont été réalisées dans les îlots déstructurés de Sainte-Hélène-

de-Kamouraska, une (1) sur le Pont-de-Broche et deux (2) sur la rue du Moulin.  

 

 
19 Les données ont été évaluées avec la matrice graphique. 
20 Les données ont été estimées à partir des données sur la présence des réseaux d'aqueduc et/ou 

d'égout, des terrains vacants et parties de terrains vacantes (avec les orthophotos) sans égard aux 

possibilités de mise en vente. 
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Carte 5 : Îlots déstructurés 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
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3 . 3 . 3 .  L E  M I L I E U  P R É S C O L A I R E  E T  S C O L A I R E  

­ Service de garde (garderie)  
 

Les familles Hélénoises bénéficient de plusieurs garderies en milieu familial permettant 

aux familles qui souhaitent b®n®ficier dôun service de garde pour leurs enfants de moins 

de 5 ans de rester sur le territoire de Sainte-Hélène-de-Kamouraska. Sinon, plusieurs 

CPE et autres services en milieu familial sont disponibles dans les municipalités 

limitrophes ou sur lôensemble du territoire r®gional. 

 

­ École primaire  
 

Lôécole Sainte-Hélène, située sur la rue du Couvent, fait partie du même acte 

dô®tablissement que lô®cole Hudon-Ferland de Saint-Alexandre-de-Kamouraska et lô®cole 

Saint-Louis de Saint-Joseph-de-Kamouraska.  

 

Lô®cole primaire accueille quelque 70 élèves âgés de 4 à 12 ans et offre un service de 

garde aux ®l¯ves en dehors des heures dôenseignement ce qui contribue 

incontestablement à la qualité de vie des familles (voir carte 6).  

 

­ École secondaire  
 

Concernant lôenseignement secondaire, les ®coles les plus proches de Sainte-Hélène-de-

Kamouraska se situent à Saint-Pascal, La Pocatière et Rivière-du-Loup.  

 

Pour la formation aux adultes, on retrouve trois (3) Centres dô®ducation aux adultes ¨ La 

Pocatière, Saint-Pascal et Rivière-du-Loup. 

 

­ Formation collégiale  
 

Pour la formation collégiale, les institutions les plus proches se trouvent à La Pocatière 

(cégep et ITA) et à Rivière-du-Loup (cégep). 

 

Quant à la formation aux adultes, on retrouve trois (3) Centres dô®ducation aux adultes 

dans la région, un à Saint-Pascal, un à La Pocatière et un autre à Rivière-du-Loup. Par 

ailleurs, il y a un Centre de formation professionnelle (CFP) à Rivière-du-Loup. 

 

­ Formation universitaire  
 

Enfin, sur le plan universitaire, Rimouski dispose dôune universit®, lôUniversit® du Qu®bec 

à Rimouski (UQAR), qui possède aussi un campus à Lévis et lôUniversit® Laval situ®e 

dans la ville de Québec.  
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3 . 3 . 4 .  L E S  S E R V I C E S  À  L A  C O M M U N A U T É  

Le territoire de Sainte-Hélène-de-Kamouraska offre différents services de nature locale et 

compte tous les équipements institutionnels et publics structurants.   

 

­ La bibliothèque  
 

On retrouve une bibliothèque municipale à Sainte-Hélène-de-Kamouraska, affiliée au 

Réseau Biblio Bas-St-Laurent. Elle est localisée sur la rue du Couvent, au sein de lô£cole. 

Elle est ouverte 2 soirs par semaine et offre diverses activités aux Hélénois (voir carte 6). 

 

­ La v ie communautaire  
 

On dénombre pr¯s dôune dizaine dôorganismes/comités communautaires actifs sur le 

territoire de Sainte-Hélène-de-Kamouraska, dont la bibliothèque municipal, le Cercle des 

Fermières, le Club des 50 ans et +, le Club de motoneige, le Club de ski de fond les Pentes 

Ouf, le Comité de développement, le Comité des Fêtes du 175e, le conseil de la Fabrique, 

le journal lô£cho de la Pini¯re et le service ¨ lô£glise.  

Ces organismes génèrent dynamisme et animation et permettent aux citoyens de 

b®n®ficier dôactivit®s accessibles et adapt®es aux besoins de chacun et dôassurer le 

maintien de la population. 

­ La santé  
 

Concernant les services de santé, les plus proches se situent à Saint-Pascal (CLSC) et à 

La Pocatière et Rivière-du-Loup avec respectivement lôH¹pital Notre-Dame-de-Fatima et 

le Centre hospitalier régional du Grand-Portage.  

Les citoyens b®n®ficient par ailleurs dôun service dôaccompagnement m®dical. 

­ Politique de la famille et des ainés  
 

La Politique de la famille et des aînés a été mise à jour en 2019 afin de mieux répondre 

aux besoins de la population et de s'adapter aux nouvelles réalités des familles 

hélénoises. Cette révision visait également à répondre aux attentes des aînés en vue 

d'améliorer leur qualité de vie. Cette politique représente une opportunité d'adapter les 

services municipaux et de promouvoir un vieillissement actif dans un contexte où la 

population vieillit de plus en plus. Une nouvelle démarche est actuellement en cours pour 

actualiser la Politique familiale et des aînés pour la période 2025-2029.  
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3 . 3 . 5 .  L E S  A C T I V I T É S  C U L T U R E L L E S  E T  

R É C R É A T I V E S  

Sainte-Hélène-de-Kamouraska compte sur son territoire de nombreuses infrastructures 

sportives et de loisirs. 

 

On retrouve ainsi un large ®ventail dôactivités familiales telles que le Marché de lôAvent, la 

fête de la Saint-Jean, la fête de la pêche, la fête de la famille, la f°te de lôHalloween, la 

f°te des nouveaux arrivants, la f°tes des b®n®voles, lô®quipe de balle-molle les Bucks, 

plusieurs activit®s culturelles durant la saison estivale, le match dôhockey contre les 

policiers et plusieurs autres.  

 

Plusieurs équipements extérieurs permettent également aux jeunes et aux moins jeunes 

Hélénois de rester actifs (voir carte 6) : 

 

¶ Le parc Adélard-Lapointe, situé au nord du noyau villageois propose un terrain de 

baseball, de volley-ball de plage, une patinoire utilisée tant lô®t® que lôhiver 

(hockey, hockey bottine, basketball, tennis, etc.) une glissade et un centre de 

loisirs comprenant une table de billard et de ping-pong. Récemment, la 

municipalit® y a am®nag® un sentier dôenviron 400 m ®clair® faisant le tour du parc. 

Les enfants ont aussi acc¯s ¨ une infrastructure dôh®bertisme et des jeux dôeau. 

Plusieurs mobiliers urbains sont disponibles pour les citoyens tels quôun abreuvoir, 

des tables, une chaise berçante et un abri solaire. On peut aussi y louer des skis 

de fond pour tous les âges, et ce gratuitement.  

¶ Un parc communautaire LôOpti-Parc est install® dans la cour de lô®cole et offre des 

modules de jeux et des terrains de soccer. 

¶ Un dernier parc situ® au cîur du village, face ¨ lô®glise, propose des bancs, une 

aire de repos, un croque-livre et une table géante. 

¶ Des espaces verts sont aussi accessibles à la halte du 4e rang Ouest et la halte 

de la Pini¯re, des hamacs y sont install®s ainsi quôau parc de lô£glise et Ad®lard-

Lapointe 

 

Un camp de jour est également offert pendant les vacances estivales pour les enfants de 

5 à 12 ans ainsi que le soccer estival. 

 

Enfin, les Hélénois bénéficient de la présence dôune belle programmation culturelle 

régionale et dô®quipements r®cr®atifs de plus grande importance basés à La Pocatière ou 

Saint-Pascal, tels quôune piscine intérieure, des terrains de soccer, de baseball et de 

tennis, plusieurs patinoires et anneaux de glace, etc. 
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3 . 3 . 6 .  L E  R É C R É O T O U R I S M E  

Même si les activités récréotouristiques ne sont pas des plus développées à Sainte-

Hélène-de-Kamouraska, le territoire offre des attraits naturels tels que les sentiers du Parc 

régional du Haut-Pays ou le parc linéaire Monk. 

 

 

­ Parc régional du Haut -Pays  

Sainte-Hélène-de-Kamouraska fait également partie du Parc régional du Haut-Pays de 

Kamouraska qui compte sept (7) municipalit®s. Les limites du territoire dôapplication 

comprennent les municipalités situées sur le plateau forestier et agroforestier, à savoir : 

Saint-Onésime-dôIxworth, Saint-Bruno-de-Kamouraska, Saint-Gabriel-Lalemant, Mont-

Carmel, Saint-Bruno-de-Kamouraska, Saint-Joseph-de-Kamouraska et Saint-Alexandre-

de-Kamouraska, sans oublier les deux (2) territoires non organisés (TNO) Petit-Lac-

Sainte-Anne et Picard. Le Parc régional, créé en 2011, est géré par la MRC de 

Kamouraska. On y retrouve également plusieurs partenaires, utilisateurs et membres 

observateurs. Il a pour but de mettre en valeur le territoire et de développer les activités 

économiques de nature touristique, récréative, culturelle, agrotouristique, énergétique et 

celles du prélèvement de la matière ligneuse.  

 

­ Le Parc linéaire Monk  

Côest un parc lin®aire qui a permis le d®veloppement et la mise en valeur de lôemprise 

ferroviaire d®saffect®e du tron­on Monk. Sentier dôune longueur de 226 km pour les 

amoureux de motoneige et de quad, il relie la municipalité de Pohénégamook dans la 

MRC de Témiscouata (limite est) et la municipalité de Saint-Anselme dans la MRC de 

Bellechasse en Chaudière-Appalaches (limite ouest). 

­ Club de motoneige et club de ski de fond  

Le club de motoneige Les Loups propose des sentiers de motoneige, de ski de fond et de 

raquette. Ce sont ainsi 53 km de sentiers de motoneige, 4 pistes de ski de fond et 3 km 

de raquette qui sont offerts aux amoureux des sports de nature et de plein air à Sainte-

Hélène-de-Kamouraska. 
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Carte 6 : Infrastructures, équipements et services publics 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
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3 . 4 .  L e s  c o m p o s a n t e s  i d e n t i t a i r e s  e t  

e s t h é t i q u e s  

Le territoire de Sainte-Hélène-de-Kamouraska compte plusieurs éléments qui révèlent sa 

spécificité (voir carte 7). Ils caractérisent lôidentit® de la municipalité et résident 

principalement dans lôhistoire, les ensembles et ®l®ments patrimoniaux, le paysage 

naturel et les éléments emblématiques. Ces composantes constituent une des pierres 

angulaires du futur développement du territoire et, en ce sens, leur préservation et leur 

mise en valeur sôav¯rent primordiales. 

3 . 4 . 1 .  L E  P A T R I M O I N E  N A T U R E L  

­ Paysages et corridors panoramiques  
 

Sainte-Hélène-de-Kamouraska ¨ lôinstar des municipalités du Kamouraska possède un 

patrimoine paysager dôint®r°t avec plusieurs corridors panoramiques, lesquels se 

d®voilent ¨ partir de lôautoroute 20 et des routes numérotées 230. Ces corridors sont 

reconnus au Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® (SADR) de la MRC 

comme étant des routes quôil importe de protéger. Ces routes constituent les principales 

voies dôentr®e sur le territoire de Sainte-Hélène-de-Kamouraska. Elles sont facilement 

accessibles et permettent aux usagers dô°tre en contact avec les paysages kamouraskois. 

Elles sont un élément clé du paysage. 

La route champ°tre quôest la route de lô£glise Sud est une route fr®quent®e. La v®g®tation, 

lôagriculture et les points de vue sur le paysage participent au caract r̄e champ°tre du 

lieu. La route de lô£glise Sud offre ainsi des paysages dôint®r°t r®gional et des 

perspectives visuelles remarquables. 

Lôautoroute 20, la route 230 et la route de lô£glise Sud sont identifiées dans le 

tableau suivant et leur localisation peut être visualisée sur la carte 7.  

Tableau 14 : Paysage et corridor panoramiques 
 

Secteur  

Corridor panoramique  
Autoroute Jean Lesage (20) 

Route 230 

Routes champêtres  Route de lô£glise Sud 

Source : MRC de Kamouraska, SADR (2016). 

 

­  Paysage agricole  
 

Le territoire rural occupe également une place prépondérante dans le paysage. Il constitue 

un milieu semi-naturel habité. Ce milieu de vie se développe depuis plus de trois (3) 

siècles et ses paysages agricoles offrent de grands potentiels de mise en valeur. 
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Carte 7 : Composantes identitaires et esthétiques, paysages et corridors panoramiques 

 

Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
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3 . 4 . 2 .  L E  P A T R I M O I N E  B Â T I  E T  C U L T U R E L  

À Sainte-Hélène-de-Kamouraska, le territoire est valorisé par son patrimoine bâti, 

historique et culturel.  

­ Éléments i dentifi®s au sch®ma dôam®nagement de la MRC de Kamouraska à 

protéger  

Concernant le patrimoine bâti, sur le territoire de Sainte-Hélène-de-Kamouraska on 

retrouve la place de lô®glise site patrimonial identifié comme tels au SADR de la MRC de 

Kamouraska (voir tableau 15). La place comprend lô®glise, une des plus anciennes du 

Kamouraska où se cache le plus vieux tabernacle au Canada (1680), le presbytère et son 

garage, le cimetière et le parc des Ancêtres. Le tout se distinguant le plus dans le paysage. 

Outre cet ensemble paroissial, le patrimoine bâti est représenté par la Maison des Ouellet, 

citée monument historique par la Municipalité en 2002. Cet immeuble est imposant et offre 

à la fois une qualité architecturale, tout en ayant gardé une grande authenticité (voir carte 

8). 

Tableau 15 : Les éléments patrimoniaux  

Élément Secteur Description 

Avec statut 

Site  
patrimonial  

Place de 
lô®glise 

Constitué site du patrimoine en 2005, le site comprend le 
presbyt¯re et son garage, lô®glise, le cimeti¯re, le parc du 
monument des Anc°tres ainsi quôun espace gazonn® et des 
arbres matures. 

Immeuble 
patrimonial  

Maison Ouellet 

Cité monument historique par la municipalité en 2002. 
Construite vers 1870, la maison se distingue par son 
architecture dôinspiration g®orgienne et par ses d®tails 
architecturaux. Abandonnée pendant des décennies, elle a 
été restaurée en 2004. 

Source : MRC de Kamouraska, SADR (2016). 
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­ Lôinventaire du patrimoine b©ti 

La firme Bergeron Gagnon inc. a r®alis® en 2022 lôinventaire du patrimoine b©ti sur 

lôensemble du territoire de la MRC de Kamouraska. Les conclusions de cette ®tude 

permettent dôorienter la Municipalit® dans ses actions futures pour la protection et la mise 

en valeur de son patrimoine bâti. Sur les 52 édifices répertoriés, 88 % possèdent une 

valeur dôarchitecture bonne ou excellente, alors que 78 % offrent une valeur dôauthenticit® 

bonne ou excellente.  

Notons que d'autres bâtiments d'intérêt patrimonial sont présents sur le territoire de 

Sainte-Hélène-de-Kamouraska et seront inventoriés dans une deuxième phase 

d'inventaire. Ils sont listés dans un Index photo à la MRC.   

ê lôint®rieur du p®rim¯tre urbain, ce sont 50 % des bâtiments inventori®s que lôon retrouve 

alignés le long de la rue Principale Est et Ouest ou sur la route 230. ê lôext®rieur lôautre 

50 % est situé dans les rangs (2e Rang, 4e Rang Est et Ouest, 5e Rang Est et Ouest, du 

Moulin, Petit 2e Rang). 

À Sainte-Hélène-de-Kamouraska, les maisons sont majoritairement issues du modèle de 

maisons traditionnelles québécoises. Les autres maisons sont cubiques, issues de 

lôarchitecture vernaculaire am®ricaine ou encore n®ogothique (les photos suivantes sont 

extraites de lôinventaire du patrimoine b©ti).  

 
Le 258, rue Principale.  
 

 
Le 265, rue Principale Est. 

 
Le 2100, 2e Rang. 

 
Le 283, rue Principale Est. 
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Le 174, route 230 Ouest. 

 
Le 284, rue Principale.  
 

 

 
Le рооΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜ {ǳŘ. 
 

 
Le 279, rue Principale. 

 
Le 259, rue Principale Est. 

 
Le 5155, 5e Rang Ouest. 

 

Malheureusement, aucun des bâtiments patrimoniaux situés sur le territoire de Sainte-

Hélène-de-Kamouraska nôest assujetti ¨ un r¯glement sur les plans dôimplantation et 

dôint®gration architecturale (PIIA). Côest pourquoi les bâtiments qui possèdent une valeur 

patrimoniale supérieure non inclus dans le site du patrimoine identifié devraient être 

assujettis à un tel règlement de PIIA ou faire lôobjet dôune citation municipale. Par ailleurs,  

la Municipalité devrait participer aux programmes d'aide à la restauration patrimoniale 

lorsque de tels programmes sont offerts, de façon à conserver et à mettre en valeur le 

patrimoine bâti de la municipalité.  
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La qualité exceptionnelle des aménagements paysagers du village en font la renommée 

de cette paisible municipalité, tant sur les espaces privés que publics. Des mesures de 

mise en valeur supplémentaires affirmeraient davantage le caractère accueillant de la 

municipalité.  

­ Lôinventaire des petits patrimoines 

Aussi, un inventaire des Petits Patrimoines21 a été réalisé en 2005 par Ruralys sur le 

territoire de Sainte-Hélène-de-Kamouraska. Cinq (5) de ces petits patrimoines ont été 

recensés. On y trouve principalement dôanciens b©timents agricoles tels quôune grange-

étable, un entrepôt-étable, une remise, une remise-atelier et un fournil avec four à pain.  

De plus, deux (2) petits patrimoines ont été restaurés : une remise-atelier et un (1) fournil 

avec four à pain. On retrouve également trois (3) croix de chemin présentant un caractère 

dôanciennet®. 

 
21 https://mrckamouraska.com/documentation/inventaire-des-petits-patrimoines-du-kamouraska-

sainte-helene-de-kamouraska/ 

https://mrckamouraska.com/documentation/inventaire-des-petits-patrimoines-du-kamouraska-sainte-helene-de-kamouraska/
https://mrckamouraska.com/documentation/inventaire-des-petits-patrimoines-du-kamouraska-sainte-helene-de-kamouraska/
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Carte 8 : Composantes identitaires et esthétiques, paysages et corridors panoramiques 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024. 
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3 . 5 .  L e s  c o m p o s a n t e s  s t r u c t u r a n t e s  

Les enjeux touchant lôenvironnement se sont ®largis depuis une quinzaine dôann®es et 

deviennent le pivot autour desquels sôarticule lôam®nagement du territoire. La mobilit® 

durable, la forme urbaine, les contraintes anthropiques, la gestion des rives, du littoral et 

des milieux humides et la gestion de lôeau potable, les ĺots de chaleur ou encore 

lôagriculture sont autant de composantes qui structurent le territoire. 

3 . 5 . 1 .  L E S  T R A N S P O R T S  E T  L A  M O B I L I T É  

­ Réseau routier  
 

Conformément à la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (RLRQ c A-19.1), le tracé 

projeté et le type des principales voies de circulation et des réseaux de transports font 

partie du contenu obligatoire du plan dôurbanisme (voir carte 9). 

 

Lôautoroute 20 

 

On accède au territoire par de Sainte-Hélène-de-Kamouraska par lôautoroute 20. Cette 

dernière constitue le principal axe routier reliant Québec à la Gaspésie sur la Rive-Sud du 

fleuve Saint-Laurent. On acc¯de directement au territoire via lôautoroute 20 par la 

sortie 474. 

La route régionale   

La route 230 est une route r®gionale parall¯le au sud de lôautoroute 20. Elle débute à la 

route 132 à La Pocatière et se termine à Saint-Alexandre-de-Kamouraska où elle rejoint 

la route 289. 

En fonction des données du ministère des Transports du Québec (MTQ), en 2022 le débit 

journalier moyen annuel (DJMA) de la route 230, calculé à partir de la sortie du noyau 

urbain de Saint-Pascal jusquôau noyau villageois de Sainte-Hélène-de-Kamouraska était 

de 2 060 véhicules. On y remarque que lô®cart entre le volume de trafic quotidien en 

période estivale (2 230 véhicules) comparé au volume de trafic quotidien en période 

hivernale (1 850 véhicules) est peu significatif. Ceci sôexplique probablement par le fait 

que le territoire de Sainte-Hélène-de-Kamouraska nôest pas un territoire touristique.  

Pour ce qui est du DJMA de la route 230, à la sortie du noyau villageois de Sainte-Hélène-

de-Kamouraska en direction de Saint-Joseph-de-Kamouraska, elle se situe à 

940 véhicules (1 040 en été et 860 en hiver). 

 



 

Plan dôurbanisme ï Sainte-Hélène-de-Kamouraska | 62 

 

La route collectrice 

La collectrice de la route de lô£glise Nord permet de relier lôautoroute 20 à la route 230 et 

donc du noyau villageois.  

Sur la route de lô£glise Nord, ¨ partir de lôautoroute 20 jusquô¨ lôintersection avec la 

route 230, le DJMA était de 910 v®hicules en 2022. Lô®t® le d®bit est de 980 véhicules 

alors que lôhiver ce chiffre est ¨ 820. 

Autre route collectrice, le 2e rang Est situ® ¨ lôextr®mit® nord du territoire et sert 

essentiellement ¨ desservir les habitations qui sôy trouvent ou encore ¨ se rendre ¨ Saint-

Germain-de-Kamouraska. 

Les routes locales 

 

On retrouve un certain nombre de routes locales sur le territoire de Sainte-Hélène-de-

Kamouraska desservant les quartiers du noyau villageois. ê lôext®rieur du périmètre 

urbain, on retrouve un certain nombre de routes locales donnant accès aux propriétés 

rurales telles que le Rang 4 Ouest et Est, le Rang 5 Est et Ouest ou encore le 6e Rang. 

Elles sont caractérisées par une faible circulation de transit répondant à des besoins 

locaux.  
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Carte 9 : Hiérarchisation du réseau routier de Sainte-Hélène-de-Kamouraska 

 
Source : MRC de Kamouraska, 2024.




































































































